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ORIGINE DE L’ETUDE 

Cette assistance a été réalisée en réponse à une interrogation de la confédération générale du travail 

(CGT) portant sur l’intoxication au gaz toxique du personnel douanier et portuaire à l’ouverture des 

conteneurs maritimes. Cette demande faisait écho à l’alerte sanitaire émise par le syndicat national 

des agents des douanes-CGT (SNAD-CGT), donnée en annexe 1, suite à la publication de travaux 

allemands dans lesquels il était mentionné que plus de 90 % des conteneurs maritimes présentaient 

des traces de gaz toxiques et que plus de 20 % d’entre eux dépassaient les valeurs limites [1]. Une 

étude menée au port du Havre mettait en évidence que dans 28 % des conteneurs, la présence de 

gaz toxiques avait été mise en évidence. L’exposition se fait lorsque le personnel douanier et 

portuaire (dockers) intervient dans le conteneur : contrôle douanier de la marchandise, dépotage du 

conteneur, changement de conteneur suite à une avarie sur le conteneur, détection d’une fuite (dans 

ce cas, la procédure d’ouverture est encadrée par les pompiers). 

CONTEXTE 

En Europe, plus d’un million de conteneurs arrivent chaque semaine en provenance de tous les 

continents. En 2012, 90 000 conteneurs ont transité chaque semaine par les ports français (grands 

ports maritimes, ports décentralisés et ports d’outre-mer [2]. Plusieurs milliers de salariés ouvrent les 

conteneurs et pénètrent à l’intérieur pour contrôler la marchandise et/ou pour des opérations de 

manutention. Au cours de ces interventions, ils sont exposés à des concentrations plus ou moins 

élevées d’agents chimiques toxiques provenant d’opérations de fumigation ou des marchandises. 

Le but de cette assistance est de caractériser le risque chimique potentiellement présent à 

l’ouverture des conteneurs en listant les agents chimiques présents et les moyens de prévention 

existants, en dénombrant le nombre de salariés potentiellement exposés. 

LA FUMIGATION 

PRINCIPE ET REGLEMENTATION 

En France, la fumigation est réglementée par l’arrêté du 4 août 1986 relatif aux conditions générales 

d’emploi de certains fumigants en agriculture et dispositions particulières visant le bromure de 

méthyle, le phosphure d’hydrogène et l’acide cyanhydrique, modifié par les arrêtés du 5 mai 1988 et 

du 5 juillet 2006 et par le décret n°88-848 du 28 avril 1988 modifié le 1
er

 juillet 2012 relatif à la 

protection des travailleurs exposés aux gaz destinés aux opérations de fumigation [3, 4]. 

L’article 1
er

 de l’arrêté du 4 août 1986 définit la fumigation comme « toute opération qui consiste à 

introduire un gaz ou une substance donnant naissance à un gaz dans l’atmosphère d’une enceinte en 

vue de détruire les organismes nuisibles vivants. Elle comporte trois phases : la mise sous gaz, 

l’exposition au gaz et le dégazage ». 

Elle doit être réalisée par des agents du service de la protection des végétaux ou des personnes 

agréées par le ministère de l’agriculture (article 4) à l’issue d’un stage de formation organisé par le 

service de la protection des végétaux. Le certificat doit être renouvelé tous les 5 ans (article 5). Elle 
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s’effectue dans une enceinte mobile ou fixe étanche au fumigant utilisé et équipée d’un système de 

dégazage efficace (article 9).  

La fumigation est réalisée en présence de deux personnes au minimum dont l’opérateur certifié 

pendant le temps de la mise sous gaz et du dégazage. Ces deux personnes doivent être équipées 

d’appareils respiratoires appropriés au gaz manipulé (article 13). Des affiches signalant le danger 

doivent être placées autour de la zone de fumigation. Selon l’article 12, elles doivent être rouge-

orangé et comporter en gros caractères « DANGER GAZ TOXIQUE », la composition du gaz utilisé, et 

le symbole « tête de mort », les coordonnées du responsable de la fumigation et du centre 

antipoison. Il n’y a pas d’étiquette standard au niveau national. 

Les titres II, III, IV et VI de l’arrêté du 4 août 1986 concernent les dispositions particulières concernant 

la fumigation à l’aide de bromure de méthyle, de phosphure d’hydrogène (ou phosphine), d’acide 

cyanhydrique et de fluorure de sulfuryle respectivement, le titre V relatif à l’oxyde d’éthylène ayant 

été abrogé. Les valeurs limites d’exposition sont précisées dans les articles 22, 30, 41 et 42-13 et sont 

également reprises dans le décret n°88-848 du 28 avril 1988 modifié. 

Dans certains états-membres de l’Organisation Maritime Internationale (OMI), les règles de 

fumigation sont identiques aux règles françaises, seuls les fumigènes peuvent être différents :  

• En Angleterre, les fumigants autorisés sont le bromure de méthyle, la phosphine, le fluorure 

de sulfuryle, le dioxyde de carbone, la chloropicrine, le thiocyanate de méthyle, le 

formaldéhyde et le 1,3-trichloropropène. Le sulfure de carbonyle pourrait être utilisé de plus 

en plus fréquemment dans les prochaines années [5] ; 

• En Allemagne, les fumigants autorisés sont le bromure de méthyle, la phosphine, l’acide 

cyanhydrique et le fluorure de sulfuryle [6] ; 

• Au Canada, seuls la phosphine et le bromure de méthyle sont utilisés [7] ; 

• En Australie, trois fumigants sont utilisés pour le traitement de quarantaine imposé par le 

gouvernement : le bromure de méthyle, l’oxyde d’éthylène et la phosphine. D’autres 

fumigants sont utilisés pour le traitement des céréales : l’azote, le dioxyde de carbone, le 

fluorure de sulfuryle et le formiate d’éthyle [8, 9]. 
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LA NORME NIMP15 

Cette norme internationale concerne le bois brut, qu’il soit d’emballage ou non. Les bois doivent être 

écorcés et traités pour détruire les organismes vivants qui pourraient être présents à l’intérieur de 

celui-ci. Il existe deux principaux traitements. Le traitement au bromure de méthyle (MB) interdit en 

Europe depuis mars 2010 suite à la signature du protocole de Montréal et le traitement par 

chauffage (HT), le seul autorisé en France [10]. Lorsque le bois est traité, l’étiquetage représenté sur 

la figure 1 est apposé de manière visible. XX est le code pays (FR pour la France) et YY est le type de 

traitement (MB ou HT), le numéro d’enregistrement à 5 chiffres est unique. Il est assigné par les 

services régionaux chargés de la protection des végétaux à l’entreprise agréée.  

 

Figure 1 : Etiquetage de la norme NIMP 15 

TOXICITE DES FUMIGANTS 

Les fumigants sont des pesticides. Ils sont soumis à étiquetage. Tous ont une valeur limite 

d’exposition professionnelle sur 8 h (VLEP-8h) et certains une valeur limite d’exposition 

professionnelle court terme (VLEP-CT) (tableau 1). Les fiches toxicologiques disponibles pour les 

fumigants sont données en annexe 2. 
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Tableau 1 : Liste de fumigants utilisés lors de la fumigation des conteneurs 

Fumigant Fomule CAS Phrases de risque 

Phosphine PH
3
 7803-51-2 

H220-Gaz extrêmement inflammable 
H314-Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves 
H330-Mortel par inhalation 
H400-Très toxique pour les organismes aquatiques 

Bromure de 

méthyle 
CH3Br 74-83-9 

H301-Toxique en cas d’ingestion 
H315-Provoque une irritation cutanée 
H319-Provoque une sévère irritation des yeux 
H331-Toxique par inhalation 
H335-Peut irriter les voies respiratoires 
H341-Susceptible d’induire des anomalies génétiques 
H373-Risques présumés d’effets graves pour les organes 
H400-Très toxique pour les organismes aquatiques 

Fluorure de 

sulfuryle 
SO2F2 2699-79-8 

H330-Mortel par inhalation 
H370-Risques avérés d’effets graves sur les organes par inhalation 
H373-Risques présumés d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées 

ou d’une exposition prolongée par inhalation 
H400-Très toxique pour les organismes aquatiques 

Acide 

cynahydrique 
HCN 74-90-8 

H324-Liquide et vapeurs extrêmement inflammables 

H300-Mortel en cas d’ingestion 

H310-mortel par contact cutané 

H330-Mortel par inhalation 

H410-Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme 

Chloropicrine CCl3NO2 76-06-2 

H302-Nocif en cas d’ingestion 

H315-Provoque une irritation cutanée 

H319-Provoque une sévère irritation des yeux 

H330-Mortel par inhalation 

H335-Peut irriter les voies respiratoires 

Formaldéhyde CH2O 50-00-0 

H301 : Toxique en cas d'ingestion 

H311 : Toxique par contact cutané 

H314 : Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires 

H317 : Peut provoquer une allergie cutanée 

H331 : Toxique par inhalation 

H351 : Susceptible de provoquer le cancer 

Oxyde 

d’éthylène 
C2H4O 75-21-8 

H220 : Gaz extrêmement inflammable 

H315 : Provoque une irritation cutanée 

H319 : Provoque une sévère irritation des yeux 

H331 : Toxique par inhalation 

H335 : Peut irriter les voies respiratoires 

H340 : Peut induire des anomalies génétiques (indiquer la voie d'exposition s'il est 

formellement prouvé qu'aucune autre voie d'exposition ne conduit au même danger) 

H350 : Peut provoquer le cancer (indiquer la voie d'exposition s'il est formellement 

prouvé qu'aucune autre voie d'exposition ne conduit au même danger) 

1,2-

dichloréthane 
C2H4Cl2 107-06-2 

H225 : Liquide et vapeurs très inflammables 

H302 : Nocif en cas d'ingestion 

H315 : Provoque une irritation cutanée 

H319 : Provoque une sévère irritation des yeux 

H335 : Peut irriter les voies respiratoires 

H350 : Peut provoquer le cancer (indiquer la voie d'exposition s'il est formellement 

prouvé qu'aucune autre voie d'exposition ne conduit au même danger)  
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LE TRANSPORT DES CONTENEURS EXPOSES AUX GAZ 

Quel que soit le pays, aucun texte de loi n’interdit de faire circuler un conteneur alors qu’il est encore 

exposé aux gaz.  

Le transport de conteneurs exposés aux gaz ou sous fumigation (ou sous gaz) est régi par le code 

international des marchandises dangereuses (IMDG Code - International Maritime Dangerous Goods) 

[11]. Ce code a été développé dans le cadre de la convention « Safety Of Life At Sea » (SOLAS) 

relative à la sauvegarde de la vie humaine en mer qui aborde les dispositions obligatoires régissant le 

transport des marchandises dangereuses en vrac ou en colis. Dans ce code sont également 

développées les dispositions édictées dans l’annexe III de la convention internationale pour la 

prévention de la pollution des navires (dite convention internationale MARPOL (MARine POLlution)). 

Il est remis à jour tous les deux ans et publié par l’OMI. Ce code utilisé au niveau international est 

similaire à l’Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par 

Route (ADR) qui a une portée européenne uniquement. 

Le Comité de la Sécurité Maritime (MSC) de l’OMI a adopté ce code IMDG par la résolution MSC.122-

75. En France, ce code a été adopté par l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires, 

dans la division 411 [12]. 

Dans le supplément du code IMDG – version 2010, les disposions de ce code prévoient la mise en 

place d’un panneau d’indication de mise en garde suite à la fumigation. Il prévoit également de 

compléter les documents accompagnant le conteneur avec des indications concernant la fumigation. 

Dans le paragraphe 1.2 concernant les recommandations révisées sur l’utilisation des pesticides à 

bord des navires applicables à la fumigation des engins de transports (= conteneurs), il est clairement 

spécifié que ces prescriptions ne sont pas toujours respectées et que le personnel doit évaluer le 

risque avant de pénétrer dans le conteneur [11]. 

Dans le chapitre traitant de l’usage des pesticides à bord de navires, il est recommandé aux états 

d’appliquer les recommandations émises par le code IDMG sur le sujet pour s’acquitter de leurs 

obligations selon la convention SOLAS de 1974. Dans le paragraphe 3.1.4 abordant les aspects de 

fumigation, d’aération et de ventilation au port, il est spécifié que le traitement devrait toujours avoir 

lieu au port avant le chargement du navire. Ce dernier ne devrait pas quitter le port sans un certificat 

attestant qu’il est exempt de gaz. 

Selon les dispositions spéciales applicables aux engins de transport sous fumigation, le conteneur 

doit être identifié par le numéro UN 3359 et être répertorié en classe 9. Une marque doit être 

apposée sur chacun des points d’accès du conteneur. La marque de mise en garde proposée par 

l’OMI est donnée sur la figure 2. Le nom du fumigant, ainsi que la date et l’heure de fumigation 

doivent y être mentionnés. Si celui-ci a entièrement été ventilé avant départ du port d’origine (les 

mesures après ventilation indiquant une concentration en fumigant inférieure à la valeur seuil), la 

date de ventilation est également indiquée. Cette marque doit être présente jusqu’à ce que les 

conditions suivantes aient été satisfaites : le conteneur a été ventilé pour éliminer les résidus de 

fumigation et les marchandises ont été dépotées. 
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Figure 2 : Marque de mise en garde suite à la fumigation [11] 

 

Des indications spécifiques (le numéro UN 3359 – engin de transport sous fumigation, classe 9, la 

date et l’heure de fumigation, le nom et la quantité de fumigant utilisé) sont portées sur les 

documents associés au conteneur fumigé mais non ventilé. Il est spécifié dans le code IMDG, que la 

forme des documents a peu d’importance, il faut que ces informations soient faciles à identifier, 

lisibles et durables. Des instructions doivent être également mentionnées quant à l’élimination des 

résidus des agents de fumigation. Ce type de document n’est pas nécessaire si le conteneur a été 

complètement ventilé et si la date de ventilation figure sur la marque apposée au niveau des accès 

du conteneur. 

Il est clairement spécifié que lorsqu’un conteneur est transporté sous fumigation, une période de 

temps suffisante doit être respectée entre le début de la fumigation et le chargement du conteneur 

sur le navire. Ce temps étant fonction de la nature et de la quantité de fumigant utilisé, de la 

marchandise et des conditions climatiques, ce délai est laissé à l’appréciation de l’autorité 

compétente. Une période de 24 h semble être suffisante. Il est également clairement spécifié que le 

capitaine du navire doit être informé avant le chargement de la présence de conteneurs sous 

fumigation. 

Dans le paragraphe 3.2.1.3 du chapitre concernant les recommandations révisées sur l’utilisation de 

pesticides à bord applicables à la fumigation des engins de transport, il est également indiqué qu’il 

est nécessaire de rester prudent lorsqu’un conteneur est déclaré ventilé. Il peut y avoir des 

phénomènes de désorption des fumigants adsorbés sur les marchandises ou sur le plancher en bois 

du conteneur. 

L’ensemble de ces règles est applicable dans les 170 états-membres de l’OMI et les 3 états associés.  
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LA GESTION DES CONTENEURS MARITIMES IMPORTES 

DECLARATION DES CONTENEURS ET DES MARCHANDISES 

Les conteneurs sous fumigation doivent être déclarés dans les manifestes de marchandises 

dangereuses importées ou en transit sous le code UN 3359, classe 9 (annexe 3). Ces documents sont 

transmis à la capitainerie au moins 24 heures avant l’accostage du navire ou dès l’appareillage du 

port précédent si la navigation dure moins de 24 heures. 

Les ports français sont équipés du logiciel AP+ Port Community System regroupant les informations 

concernant les conteneurs. Il s’agit d’une plateforme d’informations utilisée par tous les acteurs du 

transport maritime (les services des douanes, l’autorité portuaire, les transitaires, les agents 

maritimes, les armateurs, les manutentionnaires, les transporteurs, les centres de 

groupage/dégroupage/centralisation) [13]. Dans ce logiciel, un descriptif en saisie libre est demandé 

permettant ainsi d’identifier la catégorie de marchandises. Cette information est disponible auprès 

des entreprises de manutention, via un accès sécurisé. Dans le document intitulé « annonce 

prévisionnelle de déchargement », le libellé est peu explicite sur le contenu et reste très général  

(annexe 4). Initialement développé pour le port de Marseille, ce logiciel s’est progressivement 

déployé à l’ensemble des ports français et à quelques ports étrangers. 

OUVERTURE DES CONTENEURS 

EN FRANCE 

Aucune procédure officielle n’est mise en place à l’ouverture des conteneurs. 

Cependant, une circulaire interne au service des douanes informe les douaniers que, lors d’un 

contrôle, ils doivent attendre 30 minutes après l’ouverture des portes avant de pénétrer dans le 

conteneur avec une protection respiratoire, ils ne possèdent aucun moyen de mesure. 

Les dockers du port du Havre appliquent la même démarche.  

Par contre, les dockers du port de Fos-Marseille et du port de Dunkerque n’appliquent pas ce temps 

de 30 minutes, ils sont uniquement attentifs aux signes pouvant indiquer qu’il y a eu fumigation.  

Il est difficile pour les douaniers et les dockers de prévenir les expositions à des gaz toxiques 

(fumigants ou polluants provenant de la marchandise) puisque l’information donnée aux douaniers 

concernant la marchandise n’est que partielle dans l’annonce prévisionnelle de déchargement 

transmise par le logiciel AP+, et inexistante pour les dockers (la raison invoquée étant de limiter le vol 

de marchandises). 

Récemment, un groupe industriel suédois a mis en place une procédure (AirQuality) consistant à 

mesurer 5 agents chimiques (formaldéhyde, phosphine, acide cyanhydrique, monoxyde de carbone 

et COV totaux) dans tous les conteneurs entrant sur leurs sites français. La mesure est réalisée à 

l’aide d’un appareil portatif qui donne les concentrations après quelques minutes. Les concentrations 

mesurées sont comparées à des seuils fixés par l’établissement. Cependant la présence de 

phosphine, d’α-pinène, de monoxyde de carbone ou d’acide cyanhydrique peut entraîner une 
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concentration erronée en formaldéhyde (HCOH) (faux-positif). Pour rectifier cette dérive, une 

correction de la concentration en formaldéhyde à l’aide d’une formule mathématique est appliquée. 

Pour calculer cette concentration corrigée, toutes les mesures sont saisies dans un tableur Excel. Le 

calcul de cette nouvelle concentration, ainsi que les concentrations mesurées pour les autres agents 

chimiques permettent d’orienter le conteneur directement sur les quais de déchargement (toutes les 

concentrations sont inférieures aux valeurs limites) ou vers la zone de ventilation (une concentration 

est supérieure à la valeur limite pour l’agent chimique considéré). Dans ce cas de figure, le conteneur 

est équipé d’un système de ventilation forcée (NORDIKO


). Il est ventilé pendant 30 minutes puis les 

niveaux en polluants sont à nouveau mesurés. [14] Si les concentrations sont toujours supérieures 

aux limites fixées par l’établissement, le conteneur est de nouveau ventilé, sinon il est transféré sur 

la zone de déchargement. 

A L’ETRANGER 

Certains pays ont mis en place des procédures d’ouverture des conteneurs. La synthèse de ces 

procédures est faite dans le tableau 2 : 

• En Angleterre, la présence de gaz toxiques est systématiquement contrôlée. Si la 

concentration est trop élevée, une ventilation du conteneur est mise en place [15] ; 

• En Allemagne, les douaniers demandent un rapport de mesures, une ventilation du 

conteneur est effectuée si la mesure des gaz est trop élevée [15] ; 

• En Hollande, les gaz sont systématiquement mesurés et une ventilation est mise en place si 

les concentrations sont jugées trop importantes [15] ; 

• En Belgique, le douanier doit obtenir de la part du transitaire un document attestant 

l’absence de gaz [15] ; 

• En Italie, l’importateur ou son représentant doit faire la demande au port d’arrivée pour 

mesurer les concentrations en résidus de fumigation afin de produire un certificat d’absence 

de danger avant la mise en place des procédures des portes [16] ; 

• L’Agence des Service Frontaliers du Canada (ASFC) a mis en place des procédures 

normalisées de mesure et de ventilation. Si un conteneur est contrôlé positif au 

formaldéhyde, au bromure de méthyle, au toluène, au benzène, au fluorure de sulfuryle ou à 

la phosphine, le temps de ventilation sera de 6 heures à l’aide d’un ventilateur, ou de 

12 heures en ventilation naturelle [17] ; 

• En Pologne, il est stipulé dans un document officiel que si, à l’ouverture du conteneur, une 

odeur suspecte est détectée, il est nécessaire de le ventiler avant de pénétrer à 

l’intérieur [15] ; 

• En Espagne, il n’y a pas de procédure. En pratique, les portes des conteneurs sont ouvertes 

pour qu’il y ait un phénomène de ventilation naturelle. Le personnel doit être attentif aux 

odeurs [15] ; 

• A Malte, il est spécifié que les agents doivent être attentifs aux signes pouvant indiquer la 

présence de fumigants (étiquetage, ouïes bouchées) [15]. 
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Tableau 2 : Résumé des mesures mises en place à l’arrivée des conteneurs maritimes dans certains 

pays 

Pays Mesures Attestation 
Ventilation 

systématique 
Olfactif Visuel 

France 

Douaniers 

Port du Havre 

Port de Marseille 

Port de Dunkerque 

   

X 

X 

 

 

 

X 

X 

 

 

 

X 

X 

Royaume-Uni X     

Allemagne  X    

Belgique  X    

Pays-Bas X     

Pologne    X  

Italie  X    

Espagne    X  

Malte     X 

Canada X     

Australie  X    

 

En Belgique, une procédure est mise en place sur les plates-formes logistiques (annexe 5). Les 

conteneurs maritimes sont classés en 3 catégories en fonction de la présence potentielle ou non de 

gaz toxiques. Cette hypothèse est fondée sur les mesures atmosphériques faites précédemment et 

répertoriées dans une base de données qui s’enrichit à fur et à mesure des analyses [18]. 

• La catégorie A concerne les conteneurs contenant des gaz toxiques. Des mesures ciblées 

sont faites avant ventilation ; 

• La catégorie B concerne les conteneurs dont la composition des gaz est inconnue. Des 

mesures exhaustives sont faites pour classer ensuite le conteneur dans la catégorie A ou C ; 

• La catégorie C concerne les conteneurs qui ne contiennent a priori pas de gaz toxique. 

Aléatoirement (environ 1 conteneur sur 20), des mesures exhaustives sont faites pour vérifier les 

données de la base.  

Cette procédure est adaptée aux plates-formes logistiques qui, dans la plupart des cas, reçoivent des 

conteneurs maritimes provenant du même pays et transportant toujours la même marchandise 

provenant du même fournisseur. 

INTOXICATION DUE AUX GAZ TOXIQUES 

Les dockers, lors du déchargement des marchandises, et le personnel douanier, lors du contrôle des 

marchandises peuvent être exposés à des gaz toxiques à l’ouverture des conteneurs. 

Des maux de tête, des vertiges, des troubles de la mémoire et de la concentration, une irritation de 

la peau, une détresse respiratoire et des nausées peuvent être le signe d’une intoxication aux gaz 



  
 

13 

 

toxiques contenus dans les conteneurs. Si les symptômes sont soudains, il s’agit probablement d’une 

intoxication aigüe. 

 

Dans la littérature, plusieurs cas d’intoxication ont été répertoriés :  

• Deux hommes ont été intoxiqués au bromure de méthyle à l’ouverture d’un conteneur. Ils ne 

portaient pas de protection respiratoire. Ils ont rapidement présenté des troubles 

neurologiques sévères accompagnés de vertiges et de céphalées. Ils ont ensuite été victime 

de crises d’épilepsie et sont tombés dans le coma, nécessitant la mise sous respirateur 

artificiel avec prise de médicaments anti-convulsifs. Les troubles neurologiques se sont 

prolongés dans le temps avec des troubles de la mémoire, des tremblements involontaires et 

des épisodes d’ataxie. Le conteneur avait été fumigé 1 mois auparavant avec 64 g/m
3
 de 

bromure de méthyle [19] ; 

• En Allemagne, le centre de médecine maritime (ZFAM) a créé une base de données 

répertoriant les cas d’intoxication à des gaz toxiques. Depuis 2007, 54 cas ont été 

répertoriés. Les patients présentaient des symptômes similaires : céphalées, vertiges, bouche 

pâteuse, troubles visuels, goût métallique, trouble du sommeil… le temps d’exposition aux 

gaz toxiques variaient de 10 minutes à plusieurs semaines [20] ; 

• En 2008, un homme thaïlandais de 24 ans a présenté une intoxication au bromure de 

méthyle alors qu’il travaillait dans un entrepôt de légumes importés. Il présentait des 

troubles de l’équilibre, des vertiges et une paralysie du pied gauche. 14 de ses collègues ont 

présenté des symptômes similaires mais moins sévères [21] ; 

• En 2010, deux hommes de 22 et 52 ans ont été intoxiqués au bromure de méthyle alors qu’ils 

travaillaient dans un entrepôt de raisin importé du Chili. Ils ont présenté des troubles 

neurologiques [22]. 

MESURES DE GAZ TOXIQUES DANS LES CONTENEURS MARITIMES IMPORTES 

Les gaz toxiques présents à l’ouverture des conteneurs proviennent : 

• Des marchandises qui relarguent des substances utilisées dans le procédé de fabrication de 

celles-ci. Les normes concernant l’utilisation de certains composés sont différentes en 

fonction des continents ; 

• De la fumigation : 

o Le conteneur a été fumigé mais n’a pas été ventilé avant son chargement sur le 

navire. Il contient des concentrations importantes de fumigants, dont certains sont 

interdits en France. Dans ce cas de figure, le conteneur doit être étiqueté comme 

ayant été fumigé, la date de ventilation n’étant pas complétée. Il doit être également 

signalé dans le manifeste des marchandises dangereuses (code UN 3359, classe 9) et 

il doit être fait mention de la fumigation dans les documents relatifs au conteneur ; 

o Le conteneur a été fumigé et correctement ventilé avant son chargement sur le 

navire. Dans ce cas de figure, il doit posséder l’affichage relatif à la fumigation avec la 

date de ventilation complétée. Par contre, aucun document ne permet d’identifier le 

conteneur comme ayant été fumigé. Le transitaire et l’importateur doivent détenir 
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un certificat de fumigation pour les services vétérinaires pour les denrées 

alimentaires. 

Depuis 2003, des mesures de gaz toxiques ont été réalisées dans les conteneurs maritimes avant 

ouverture des portes dans différents ports de la mer du Nord (Tableau 3) [16, 23-30]. 

 

En fonction des études, certains gaz sont classés en fumigants ou en polluants émis par les 

marchandises : le formaldéhyde, l’oxyde d’éthylène et le 1,2-dichloroéthane. Les gaz mesurés dans 

les 11 études sont : 

• Fumigants : phosphine (PH3), bromure de méthyle (CH3Br), fluorure de sulfuryle (SO2F2), 

chloropicrine (CCl3NO2), acide cyanhydrique (HCN) ; 

• Fumigants / Substances émises par la marchandise : formaldéhyde (HCOH), 1,2-

dichloroéthane (C2H4Cl2), oxyde d’éthylène (C2H4O) ; 

• Substances émises par la marchandise : benzène (C6H6), toluène (C7H8), monoxyde de 

carbone (CO), dioxyde de carbone (CO2), ammoniac (NH3),… 
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Tableau 3 : Synthèse des différentes études 

 Lieu de l’étude 

Nombre de 

conteneurs 

étudiés 

Agents 

chimiques 

recherchés 

(AGC) 

Systèmes de mesures 
Valeurs de 

comparaison 
Résultats 

Nombre de 

conteneurs 

portant une 

étiquette 

faisant 

mention 

d’une 

fumigation 

Référence 

1 Rotterdam 2002 : 303 

HCOH, SO2F2 

DNPH - HPLC/UV 

Tube colorimétrique, 

Détecteur IR, 

Détecteur optique 
MAC 

hollandaises 

(1) 

HCOH, PH3, CH3Br détectés dans 21 % des conteneurs 

(cont.) 

5 % > MAC 

SO2F2 pas identifié 

15 % des cont. avaient un niveau bas en O2 

Cont. de denrées alimentaires plus fréquemment 

fumigés 

1 % 
Knol de Vos 

(2003) [23] 
CH3Br 

Tedlar - GC/MS 

Tube colorimétrique 

PH3, NH3, CO, 

CO2 

Cellule 

électrochimique 

2 Rotterdam 

2003 : 71 

2004 : 84 

2005 : 76 

2006 : 46 

CH3Br, PH3, 

C2H4Cl2, 

CCl3NO2, SO2F2 

Pas spécifié 
MAC 

hollandaises 

Augmentation du nombre de conteneurs fumigés 

Présence de PH3 plus fréquente 

HCOH : 8 % cont. en 2003, 32 % cont. en 2006 

C6H6 : 4 % en 2003 et 13 % en 2006 

Benzène : 4 % en 2003 et 13 % en 2006 

Toluène : 2 % en 2003 et 8 % en 2006 

Au moins un COV : 8 % en 2003, 30 % en 2006. 

NC 
De Groot 

(2007) [24] 

3 Hambourg 2006 : 2 113 

HCOH, PH3, 

CH3Br, SO2F2, 

C2H4O 

SIFT MS 

REL – OEHHA 

(2) 

56,9 % chine, 12,5 % SE asiatique, 5,7 % continent 

indien 

Résidus de fumigation détectés dans 79 % des cont. 

70 % des mesures sont supérieures à la REL (dont 31 % 

HCOH et  5 % C6H6) 

Pas de conteneur avec un document valide au titre du 

chapitre 5.4.2 du code IMDG 

3,6 % 

(étiquettes 

abîmées, 

illisibles ou 

provenant 

d’anciens 

transports 

Baur et al. 

(2010) [25] 
C2H4Cl2, 

CCl3NO2, C6H6 
GC-MS portable 

4 Australie 
2007-2008 : 

14 943 
Fumigants SIFT MS TWA WES 

17 % cont. : présence de fumigants [X] > TWA WES 

31 % cont. [HCOH] > TWA WES 

26 % cont. [C2H4Br2] > TWA WES 

18 % cont. [CCl3NO2] > TWA WES 

13 % cont. [CH3Br] > TWA WES 

NC 

Frost (2010) 

Cité par safe 

work 

australia 

(2012) [28] 
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 Lieu de l’étude 

Nombre de 

conteneurs 

étudiés 

Agents 

chimiques 

recherchés 

(AGC) 

Systèmes de mesures 
Valeurs de 

comparaison 
Résultats 

Nombre de 

conteneurs 

portant une 

étiquette 

faisant 

mention 

d’une 

fumigation 

Référence 

5 
Terminaux du 

Benelux 
2010 : 50 000 

CH3Br, CCl3NO2, 

C2H4Cl2, C6H6, 

C7H8, C8H10, 

C8H8 

Tubes 

colorimétriques 

MAC belges et 

hollandaises 

11 % conteneurs contiennent des gaz toxiques 

41004 cont. non alimentaires : 11 % non OK, 38 % 

valeurs entre 50 et 100 % MAC 

1884 cont denrées alimentaires : 20 % non OK 

Cont. chaussures : 42 % non OK 

Cont. produits électroniques : 19 % non OK 

Cont. divers (meubles de jardin, matériel pour 

animaux domestiques, outil) : 17 % non OK 

NC 
Ludo Luyts 

(2010) [26] COV PID 

SO2F2 IFRT 

CO2, CO, PH3 
Détecteurs  

spécifiques 

6 Gothenburg 2010 : 101 

CH3Br, PH3, 

SO2F2, CCl3NO2, 

HCN, COS 

FTIR 

SIFT MS 

TWA 

suédoises 

STEL  values 

REL 

1 cont. > 1 ppm 

HCOH mesuré dans 2 cont. 

6 cont. [CO]> TWA 

78 % cont. Présence de méthanol 

45 % présence de CO 

0 

Sverberg et 

Johanson 

(2011) [27] 

7 Ports italiens 
10 000 depuis 

2004 

COV totaux PID 

IDLH(3) 

TLV italienne 

[PH3] = 680 ppm  dans 1 cont. de riz 

[CH3Br] = 1380 ppm dans 1 cont. de blocs de marbre 

Sur 5415 cont. denrées alimentaires : 6,6 % [PH3] > 50 

ppm et 40,6% [PH3] compris entre 0,1 et 50 ppm 

Sur 1362 cont. : 4,7 % [CH3Br]>IDLH et 9,1 % [CH3Br] 

compris entre 1 ppm et IDLH 

Sur 9482 cont. 4,7 % [HCOH]>0,1 ppm et 0,063 % 

contenaient des résidus de SO2F2 

267 cont. transportant des alliages métalliques : AsH3 

et PH3 ont été détectés dans 61,4 % 

Sur 9482 cont. 5,7 % présentaient une concentration 

en gaz toxiques > à la IDLH 

NC 
Tortarolo 

(2011) [16] 

CH3Br, CCl2NO2, 

SO2F2, NH3, 

HCOH, C6H6, 

C7H8… 

Tubes 

colorimétriques 

PH3, CO, CO2, 

H2S, SO2 

Cellule 

électrochimique 
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 Lieu de l’étude 

Nombre de 

conteneurs 

étudiés 

Agents 

chimiques 

recherchés 

(AGC) 

Systèmes de mesures 
Valeurs de 

comparaison 
Résultats 

Nombre de 

conteneurs 

portant une 

étiquette 

faisant 

mention 

d’une 

fumigation 

Référence 

8 
Melbourne et 

Brisbane 
76 (4) 

CH3Br, CCl3NO2, 

C2H4O, C2H4Cl2, 

C2H4Br2, HCN, 

HCOH, C6H6, 

C7H8,C2-

alkylbenzènes 

(XYLENES + 

ETHYLBENZENE)

, C8H8, NH3 

SIFT MS 

Australian 

TWA-WES, 

Australian 

STEL 

MAC 

hollandaise 

Chronic REL 

Pas de pics d’exposition relevés avec la VEM 

97,4 % cont. sont > aux LD 

C7H8 dans 92,1 % des cont. 

C2-alkylbenzènes dans 73,3 % des cont. 

CH3Br dans 68,4 % des cont. 

CCl3NO2 : 5,3 % > WES 

HCOH : 2,6 % > WES 

1 cont. [HCOH] = 2 ppm = STEL australienne 

76,3 % cont. > REL pour au moins 1 AGC 

68,4 % cont. : [CH3Br]>REL 

32,9 % cont. : [PH3]> REL 

31,6 % cont. : [C7H8]> REL 

1/3 des cont. sont > aux MAC pour au moins 1 AGC 

[HCOH] : 19,7 % cont. > MAC 

[CH3Br] : 18,4 % cont > MAC 

NC 

Safe work 

Australia 

(2012) [28] 

9 Hamburg 152 (4) 
CH3Br, C2H4Cl2, 

C6H6, C7H8, CS2 

SIFT-MS 

TD-GC-MS 

LD des 

systèmes 

Présence des agents chimiques. Surestimation des 

concetrations à l’exception du toluène qui est sous-

estimé. 

AGC 

TD-GC-MS SIFT-MS 

LDGC Nb 

cont. 

> LDGC 

Nb 

cont.> 

LDSYFT 

LDSYFT Nb 

cont.> 

LDSYFT 

CH3Br 0,006 30 9 0,1 61 

C2H4Cl2 0,005 126 27 0,1 66 

C6H6 0,003 151 37 0,1 44 

C7H8 0,001 152 136 0,1 47 

CS2 0,004 141 14 0,1 68 
 

NC 
Poschadel et 

al.(2012) [29] 
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 Lieu de l’étude 

Nombre de 

conteneurs 

étudiés 

Agents 

chimiques 

recherchés 

(AGC) 

Systèmes de mesures 
Valeurs de 

comparaison 
Résultats 

Nombre de 

conteneurs 

portant une 

étiquette 

faisant 

mention 

d’une 

fumigation 

Référence 

10 
Rotterdam et 

Amsterdam 
2007 : 316 

CH3Br, PH3, 

CCl3NO2, 

C2H4Cl2, C6H6, 

C7H8, CH2Cl2, 

CS2, HCOH 

Appareils de mesures 

portables 

CG-MS 

MAC 

hollandaises 

16 % des cont. : une ou plusieurs substances sup aux 

valeurs limites 

90 % des cont. beurre de cacao : [CH3Br] > MAC 

Cont. beurre de cacao choisis parce qu’ils contenaient 

du CH3Br 

NC 

Inspection 

VROM (2007) 

cite dans De 

Groot  et 

Schols (2011) 

(30) 

11 Rotterdam 
2008-2009: 

1 053 

CH3Br, PH3, 

SO2F2, CCl3NO2, 

C2H4Cl2, C6H6, 

C7H8, CH2Cl2, 

CS2, HCOH 

Appareils de mesures 

portables 

GC-MS 

MAC 

hollandaises 

10 % cont. [gaz toxiques] > MAC 

Dont 1,6 % étaient considérés comme fumigés 
NC 

Inspection 

VROM (2010) 

cite dans De 

Groot  et 

Schols (2011) 

(30) 

(1) Maximaal Aanvaarde Concentraties 

(2) Office of Environmental Health Hazard Assessment 

(3) Immediately dangerous for life and health 

(4) Année des mesures non communiquée dans les documents 
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Il est difficile de comparer ces études entre elles pour plusieurs raisons : 

• Si pour certaines études, le choix des conteneurs est aléatoire, il est plus ciblé pour d’autres 

études. Par exemple, le choix des conteneurs a été orienté par le contenu dans l’étude 

numérotée 10 dans le tableau 3 : les conteneurs contrôlés transportaient du beurre de 

cacao. 

• Les valeurs auxquelles sont comparées les concentrations mesurées sont différentes, il s’agit 

principalement de la valeur limite d’exposition professionnelle du pays dans lequel se 

déroule l’étude. Le Tableau 4 montre que ces valeurs sont différentes en fonction des pays. 

Tableau 4 : Agents chimiques pouvant être présents dans l’air des conteneurs et leurs valeurs limites 

d’exposition en ppm utilisées dans les différentes études répertoriées dans la littérature 

Agent Chimique France Hollande Belgique Australie OEHHA** Valeur 

maximale 

détectée 

dans les 

conteneurs 

[26] 

Nom Formule 
N° 

CAS 

VLEP 

8h 

VLEP-

CT 
MAC* MAC* 

TWA 

- 

WES 

STEL 
Chronic 

REL 

Accute 

REL 

Phosphine PH3 
7803-

51-2 
0,1 0,2 0,3 0,1 0,3 1 0,001 0,3 358 

Bromure de 

methyle 
CH3Br 

74-

83-9 
5 - 0,25 2 5 - 0,001 1 88 

Fluorure de 

sulfuryle 
SO2F2 

2699-

79-8 
5 - 3 5 5 10 0,005 5 15 

Acide 

cyanhydrique 
HCN 

74-

90-8 
2 10 0,9 0,9 10 - 9 340 25 

Chloropicrine CCl3NO2 
76-

06-2 
0,1  0,1 0,1 0,1 - 

0,06 

ppb 
0,1 26 

Formaldéhyde HCOH 
50-

00-0 
0,5 1 0,1 0,3 1 2 0,02 0,076 40 

Ammoniac NH3 
7664-

41-7 
10 20 20 20 25 35 200 3200  

Oxyde 

d’éthylène 
C2H4O 

75-

21-8 
1 5   1 - 0,017 0,10  

Benzène C6H6 
71-

43-2 
1 - 1 1 1 - 0,018 0,41 119 

Toluène C7H8 
108-

88-3 
20 100 40 50 50 150 300 37000 791 

1,2-

dichloroéthane 
C2H4Cl2 

107-

06-2 
10 - 1,7 10 10  0,01 1  

Dioxyde de 

carbone 
CO2 

124-

38-9 
5000 - 5000 5000 5000 30000 - - 50890 

Monoxyde de 

carbone 
CO 

630-

08-0 
50 - 25 25 30 - - 23000 1502 

*MAC : Maximaal Aanvaarde Concentraties 

**OEHHA : Office of Environmental Health Hazard Assessment 

• Les moyens analytiques sont différents en fonction des études : des tubes colorimétriques, 

une chromatographie en phase gazeuse couplée à un détecteur par spectrométrie de masse 

(GC-MS), des détecteurs optiques ou infra-rouge, des cellules électrochimiques, SIFT-MS 

(Selected ion flow tube – mass spectrometry)… la diversité des appareils analytiques 

s’explique par les familles d’agents chimiques analysés. 

• Les agents chimiques mesurés sont différents en fonction des études, mis à part le bromure 

de méthyle. La plupart des pays utilisent le bromure de méthyle comme fumigant dans les 

conteneurs maritimes. Il est mis en œuvre principalement dans le traitement du bois 

d’emballage (palettes, caisses…). Ce gaz est donc un traceur potentiel d’une éventuelle 

fumigation. 
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Une étude publiée par le ministère de la santé publique, du bien-être et du sport hollandais fait une 

comparaison entre ces différentes études pour comprendre les différences entre les pourcentages de 

conteneurs fumigés donnés dans chaque étude [30]. 

• La sélection des conteneurs est variable tant en nombre qu’en provenance. Pour certaines 

études, les conteneurs ont été contrôlés aléatoirement alors que pour d’autres, ils ont été 

contrôlés car ils pouvaient présenter des teneurs élevées en résidus de fumigation ; 

• La saison n’a pas d’influence significative sur les concentrations en résidus de fumigation ; 

• Les résidus de fumigation recherchés sont différents d’une étude à l’autre, ce qui peut 

expliquer certaines différences dans les pourcentages de conteneurs potentiellement à 

risques ; 

• Les méthodes de mesure diffèrent d’une étude à l’autre. Le formaldéhyde nécessite une 

attention particulière et les mesures en lecture directe peuvent donner des résultats faux-

positifs. Knol et al. (2003) mettent en évidence 15 faux-positifs et 38 faux-négatifs lors des 

mesures directes sur le terrain, en comparaison avec les mesures réalisées au laboratoire ; 

• Lors de la comparaison des mesures, il faut également être vigilant sur le choix des valeurs 

limites d’exposition de référence. Le plus souvent, les valeurs de référence sont celles du 

pays dans lequel ont lieu les mesures. Baur et al. (2010) prennent comme référence les REL 

de OEHHA, qui sont plus faibles que les valeurs limites d’exposition sur 8h (tableau 4). 

Entre 1,5 et 5 % des conteneurs présenteraient des teneurs en fumigants (phosphine, bromure de 

méthyle, chloropicrine et fluorure de sulfuryle) supérieures à la MAC hollandaise, environ 2 % 

présentaient des concentrations supérieures à la MAC pour le 1,2-dichloroéthane et 3 à 6 % avaient 

une concentration supérieure à la MAC pour les substances émises par les marchandises. Au total, le 

pourcentage de conteneurs ayant des concentrations en résidus de fumigation (à l’exception du 

formaldéhyde) supérieures à la MAC serait compris entre 7 et 11 %. En ce qui concerne le 

formaldéhyde, Il semble difficile de conclure étant donné la divergence des résultats. Les auteurs 

estiment que le nombre de conteneurs ayant une concentration en formaldéhyde supérieure à la 

MAC est compris entre 10 et 20 %. Alors que les pourcentages de conteneurs ayant des 

concentrations en résidus de fumigation supérieurs à la valeur limite sont alors compris entre 10 % et 

43 %, selon les auteurs de chaque étude. Cependant, ces taux ne peuvent pas être comparés étant 

donné que les valeurs sont différentes d’un pays à l’autre. Pour l’étude de Baur et al. (2010), il s’agit 

essentiellement de conteneurs avec des concentrations élevées en formaldéhyde. 

L’étude menée par Baur et al. (2010) a mis en évidence que dans 30 % des conteneurs de chaussures, 

du benzène avait été détecté, majoritairement en provenance de Chine, contre 21 % des conteneurs 

contenant d’autres marchandises. 

En France, un essai de mesures a été réalisé en 2010 sur le port du Havre. Dans 28 % des 

120 conteneurs contrôlés, la présence de résidus de fumigation a été mise en évidence, 

majoritairement la phosphine. Les fumigants représentaient 25 % des conteneurs contrôlés et les 

substances émises par les marchandises 16 %, un conteneur pouvant contenir des polluants des 

2 familles [31]. 
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LES SALARIES POTENTIELLEMENT EXPOSES 

LES DOUANIERS 

Selon les données 2012 des douanes, le nombre d’agents en activité sur le territoire français est 

de 17 063 quelle que soit leur affectation [32]. 

Les douaniers qui interviennent sur les zones portuaires sont équipés de masques à cartouches et 

doivent respecter un temps d’aération naturelle de 30 minutes avant de pénétrer dans le conteneur. 

La procédure est décrite dans une circulaire.  

LES DOCKERS 

La manutention des conteneurs sur les zones portuaires est le plus souvent réalisée par des dockers 

dont les établissements de rattachement appartiennent au secteur d’activité NAF : 5224A-

manutention portuaire. En 2010, selon le pôle emploi, 131 établissements d’un salarié et plus étaient 

rattachés à ce code (tableau 5) [33]. Ce secteur employait 4 328 salariés. L’Institut National de la 

Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) indique que 282 établissements de zéro salarié et plus 

sont répertoriés sous ce code au 1
er

 janvier 2012 (tableau 6) [34]. Ces chiffres ne concernent que les 

établissements de manutention portuaire. Parmi les salariés exposés aux résidus de fumigation, il y a 

le personnel douanier, les personnes mandatées par le transitaire pour ouvrir les conteneurs lors des 

contrôles et le personnel travaillant sur les plateformes logistiques qu’elles soient situées ou non 

dans les ports. Les chauffeurs des camions peuvent être également concernés s’ils ouvrent les 

conteneurs sur les plateformes. 

Tableau 5 : Répartition du nombre d’établissements et des effectifs en fonction de la tranche 

d’effectifs dans le secteur NAF 5224A [33] 

Classes de 

salariés 

Etablissements Total 

H/F 

1 à 4 sal 28 76 

5 à 9 sal 25 174 

10 à 19 sal 27 355 

20 à 49 sal 32 1 075 

50 à 99 sal 11 743 

100 à 199 sal 6 818 

200 à 499 sal 1 253 

500 sal et + 1 834 

Toutes tailles 131 4 328 
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Tableau 6 : Répartition des établissements en fonction de la tranche d’effectif et de la région [34] 

Régions françaises 
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Guadeloupe 32 24 1 5 - - 1 - 1 - - - 

Martinique 15 10 1 2 1 1 - - - - - - 

Guyane 7 3 - 1 2 - 1 - - - - - 

La Réunion 13 6 2 - - - 1 2 2 - - - 

Mayotte 1 1 - - - - - - - - - - 

Ile-de-France 10 5 - - - 2 1 1 - 1 - - 

Champagne-Ardenne - - - - - - - - - - - - 

Picardie - - - - - - - - - - - - 

Haute-Normandie 44 16 3 4 6 2 5 4 2 - 1 1 

Centre - - - - - - - - - - - - 

Basse-Normandie 6 1 - 2 1 - 2 - - - - - 

Bourgogne 1 - 1 - - - - - - - - - 

Nord-Pas-de-Calais 15 5 1 - 3 - 1 3 2 - - - 

Lorraine - - - - - - - - - - - - 

Alsace 2 1 - - 1 - - - - - - - 

Franche-Comté - - - - - - - - - - - - 

Pays de la Loire 33 13 3 2 3 6 3 2 1 - - - 

Bretagne 18 5 3 2 - 3 5 - - - - - 

Poitou-Charentes 12 4 2 2 1 1 1 1 - - - - 

Aquitaine 16 5 1 2 2 3 1 2 - - - - 

Midi-Pyrénées 2 1 - 1 - - - - - - - - 

Limousin - - - - - - - - - - - - 

Rhône-Alpes 2 - 1 - - - - 1 - - - - 

Auvergne - - - - - - - - - - - - 

Languedoc-Roussillon 17 4 1 2 1 6 2 - 1 - - - 

Provence-Alpes-Côte-d'Azur 33 13 1 4 2 2 3 6 2 - - - 

Corse 3 - - - - 1 1 1 - - - - 

Total 282 117 21 29 23 27 28 23 11 1 1 1 

 

LOCALISATION DES PORTS 

Les dockers sont présents sur l’ensemble des ports français [35] :  

• 7 grands ports maritimes français (GPMF) : Marseille, Le Havre, Dunkerque, Nantes-Saint 

Nazaire, Rouen, Bordeaux et La Rochelle. Ils représentent 80 % du trafic maritime de 

marchandises, dont 99 % pour les conteneurs ; 

• 43 ports concédés dépendant des chambres de commerce et d’industrie, dont 7 en Corse ; 

• 8 ports dans les DOM/TOM dont 4 ports d’état ; 

• 71 ports intérieurs dont 2 principaux qui sont Paris et Strasbourg. 
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Au total, plus de 39 millions de tonnes (Mt) de marchandises conteneurisées ont transité en 2012 

dans les ports français, soit 4,7 millions d’Equivalent Vingt Pieds (EVP) [2]. Si Marseille est le premier 

port maritime national toutes marchandises confondues, le port du Havre est le premier port 

concernant les échanges de marchandises transportées par conteneurs (Tableau 7). Ce dernier, dans 

le cadre du projet HAROPA (Le HAvre, ROuen  et PAris) devient le 5
ème

 port nord-européen avec 

2,4 millions d’EVP (Tableau 7  et 8) [36]. 

Tableau 7 : Quantité de marchandises transportées par conteneur en 2012 

Port 

Marchandises 

transportées en 

conteneurs [2] 

Nombre de 

conteneurs 

Provenance des marchandises 

(quel que soit le 

conditionnement) [37] 

HAROPA 
23,7 Mt [36] 

4,09 Mt (axe Seine) 

2,4 MEVP [36] 

0,45 MEVP 

Asie – Europe – Amériques – 

Afrique (Rouen) 

Marseille 10,4 Mt 1,1 MEVP [38] Asie – Europe - Afrique 

Dunkerque 2,3 Mt 0,26 MEVP [39] Europe – Amériques - Afrique 

Nantes-Saint Nazaire 1,9 Mt 0,18 MEVP [40] Europe - Amériques 

Bordeaux 0,6 Mt NC Europe – Afrique - Amériques 

La Rochelle 0,1 Mt NC Amériques – Afrique - Europe 

 

POSITIONNEMENT DES PORTS FRANÇAIS PAR RAPPORT AUX PORTS EUROPEENS 

Selon le bilan annuel des ports et des voies navigables – résultats 2012, les grands ports maritimes 

français se situent en 6
ème

 place pour le port du Havre dans la zone des ports de la façade Manche, 

4
ème

 place pour le port de Nantes-Saint Nazaire dans la zone des ports de la façade Atlantique et en 

6
ème

 place pour le port de Marseille dans la zone des ports de la façade Méditerranée (Tableau 8) [2]. 

Tableau 8 : Trafic de conteneurs des ports pour les façades Manche, Atlantique et Méditerranée en 

2012 [2] 

Port 
Quantité transportée par 

conteneur en Mt 
Port 

Quantité transportée par 

conteneur en Mt 

Façade Manche Façade Atlantique 

Rotterdam 125,4 Bilbao 6,4 

Anvers 104,1 Leixões 6,5 

Hambourg 89,4 Lisbonne 4,9 

Bremen 65,2 Nantes-Saint Nazaire 1,9 

HAROPA 

(Le Havre / Rouen) 

23,7 

(22,7 / 1,0) 

Bordeaux 0,6 

La Corogne 0,1 

Zeebrugge 20,3 La Rochelle 0,1 

Londres 8,1 Façade Méditerranée 

Dunkerque 2,3 Algeciras 52,9 

Oslo 1,3 Valence 52,0 

Amsterdam 0,8 Genova 20,6 

Gand 0,6 Barcelone 17,4 

  La Spezia 12,0 

  Marseille 10,4 

  Cartagena 0,8 

 



 

 

LA MATRICE « MARCHANDISE

Cette matrice est la synthèse des données répertoriées dans les différentes publications. Elle 

comporte 239 couples « marchandise

données collectées proviennent des publications allemandes, belges et néerlandaises, les mesures 

ont été réalisées dans les ports de ces pays

Les marchandises sont regroupées en famill

produits ménagers et électroniques, emballage, outils, pierre, métal/verre, synthétique, tabac, 

denrées alimentaires, caoutchouc, encres, jouets.

La provenance n’était disponible que dans un seul docume

Amérique, non spécifiée dans les études.

Les conteneurs contiennent majoritairement du formaldéhyde, du monoxyde de carbone, du 

bromure de méthyle et de la phosphine (
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MARCHANDISE-PROVENANCE-GAZ TOXIQUE » 

Cette matrice est la synthèse des données répertoriées dans les différentes publications. Elle 

marchandise-gaz toxique », dont 138 ayant la provenance renseignée. Les 

données collectées proviennent des publications allemandes, belges et néerlandaises, les mesures 

ont été réalisées dans les ports de ces pays : Anvers, Rotterdam, Hambourg… [23, 26, 41

Les marchandises sont regroupées en famille : chaussures, textiles, décoration, mobilier, bois, 

produits ménagers et électroniques, emballage, outils, pierre, métal/verre, synthétique, tabac, 

denrées alimentaires, caoutchouc, encres, jouets. 

La provenance n’était disponible que dans un seul document : Asie, Océanie, Afrique,

dans les études. 

Les conteneurs contiennent majoritairement du formaldéhyde, du monoxyde de carbone, du 

bromure de méthyle et de la phosphine (Figure 3). Lorsque la provenance est connue, la plus citée 

Les denrées alimentaires sont importées en Europe du continent américain, alors 

que les appareils électroménagers et électroniques sont importés d’Asie. Les chaussures et le textile 

(Figure 5). 

Pourcentage de citations (total 575) des gaz toxiques détectés dans les 239 conteneurs 

répertoriés dans la matrice 

2% 4% 6% 8% 10% 12% 14% 16%

Cette matrice est la synthèse des données répertoriées dans les différentes publications. Elle 

provenance renseignée. Les 

données collectées proviennent des publications allemandes, belges et néerlandaises, les mesures 

23, 26, 41]. 

: chaussures, textiles, décoration, mobilier, bois, 

produits ménagers et électroniques, emballage, outils, pierre, métal/verre, synthétique, tabac, 
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Figure 4 : Répartition des conteneurs dans lesquels au moins 

 

Figure 5: Répartition des marchandises en fonction de la provenance 
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Répartition des conteneurs dans lesquels au moins un gaz toxique a été détecté en 

fonction de la provenance 

épartition des marchandises en fonction de la provenance  

Sur l’ensemble des données de la matrice, la phosphine est utilisée majoritairement dans les 

conteneurs de céréales. Dans ces mêmes conteneurs, le bromure de méthyle, le formaldéhyde et le 

monoxyde de carbone ont également été détectés. Les conteneurs de chaussures peuvent contenir 

ormaldéhyde, du toluène et des composés organiques volatiles en général. L’oxyde d’éthylène 

est présent dans les plastiques des chaussures. La présence de bromure de méthyle dans les 

conteneurs d’appareils électroniques et ménagers pourrait être due à l’utilisation d’emballage

(Figure 6). 

NON 

SPECIFIEE 

DANS LES 

ETUDES

42,26%

EUROPE

7,11%

AFRIQUE

0,42%

OCEANIE

0,84%

NON SPECIFIEE EUROPE AMERIQUES ASIE AFRIQUE OCEANIE

 

un gaz toxique a été détecté en 

 

 

Sur l’ensemble des données de la matrice, la phosphine est utilisée majoritairement dans les 

conteneurs de céréales. Dans ces mêmes conteneurs, le bromure de méthyle, le formaldéhyde et le 

monoxyde de carbone ont également été détectés. Les conteneurs de chaussures peuvent contenir 

n général. L’oxyde d’éthylène 

est présent dans les plastiques des chaussures. La présence de bromure de méthyle dans les 

conteneurs d’appareils électroniques et ménagers pourrait être due à l’utilisation d’emballages en 
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Figure 6 : Nombre de citations des gaz toxiques mesurés dans les conteneurs en fonction de la 

marchandise 

 

La phosphine est présente majoritairement dans les conteneurs de denrées alimentaires quelle que 

soit la provenance (Figure 7). Le bromure de méthyle est principalement présent dans les conteneurs 

en provenance d’Asie quelle que soit la marchandise. Sa présence dans les conteneurs d’appareils 

électroniques, d’outils, d’objets de décoration peut en partie s’expliquer par la présence 

d’emballages en bois traités par ce fumigant (Figure 8). Il est difficile de donner une tendance pour le 

formaldéhyde et le monoxyde de carbone, il est présent dans de nombreux conteneurs provenant 

essentiellement des Amériques et d’Asie. Ils sont présents majoritairement dans les conteneurs de 

denrées alimentaires provenant des Amériques. Le monoxyde de carbone est également très présent 

dans les conteneurs d’appareils électroniques ou électroménagers (Figure 9 et 10). 
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Figure 7: Pourcentage de conteneurs contenant

 

Figure 8: Pourcentage de conteneurs contenant du bromure de méthyle répartis par famille de 
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de conteneurs contenant de la phosphine répartis par famille de marchandises 

par continent d’origine 

de conteneurs contenant du bromure de méthyle répartis par famille de 

marchandises par continent d’origine 
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Figure 9: Pourcentage de conteneurs contenant du formaldéhyde répartis par famille de 

marchandises par continent d’origine

 

Figure 10 : Pourcentage de conteneurs contenant du 

marchandises par continent d’origine
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de conteneurs contenant du formaldéhyde répartis par famille de 

marchandises par continent d’origine 

de conteneurs contenant du monoxyde de carbone répartis par famille de 

marchandises par continent d’origine 
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Ces résultats sont compatibles avec les données citées dans la littérature (Tableau 9). Il n’a pas été 

possible de fournir des mesures d’exposition de manière précise. Quelques concentrations par 

fumigant sont citées dans la littérature (Tableau 10). Il s’agit de valeurs maximales mesurées dans 

conteneurs, mais aucune précision sur la marchandise transportée n’est fournie. La valeur de la 

médiane, ainsi que la dispersion des mesures ne sont pas indiquées dans la présentation dont ces 

valeurs sont issues. La méthode de sélection des conteneurs, ainsi que la technique de prélèvement 

et d’analyse ne sont pas précisées. Ces valeurs étaient toujours supérieures aux valeurs limites 

d’exposition professionnelles, entre 5 et 3600 fois plus élevées. Les marchandises stockées dans les 

conteneurs étaient des chaussures, du bois, des équipements électroniques, des jouets, des 

vêtements, de la nourriture, des objets de décoration, du caoutchouc, des résines, du ciment, des 

matériaux d’isolation et des produits consommables [26]. 

Tableau 9 : Fumigants utilisés en fonction de la marchandise transportée [42] 

Type de marchandise Fumigants 

Produits agricoles : céréales, légumes, fruits, fruits à 

coques, tabac 

Phosphine 

Azote ou CO2 (asphyxie des nuisibles) 

Meubles, produits en bois, appareils électriques et 

électroniques… 

Bromure de méthyle, fluorure de sulfuryle, acide 

cyanhydrique 

Produits en cuirs Benzène (aspergé sur la marchandise) 

 

Tableau 10 : Concentrations maximales des différents polluants mesurés dans les conteneurs et 

identification de la marchandise [26] 

 PH3 CH3Br SO2F2 HCN CCl3NO2 HCOH C6H6 C7H8 C8H8 C8H10 CO CO2 

Conc. Max. (ppm)* 358 88 15 25 26 40 119 791 302 676 1502 50890 

Chaussures  X X  X X X X X X X X 

Produits 

électroniques 
 X  X X X X X X X X X 

Bois X X X  X X X    X  

Jouets  X         X  

Divers X X X   X  X X X X X 

Textiles X     X X X   X  

Denrées 

alimentaires 
X X X        X X 

Objets décoratifs   X      X   X 

Résines   X  X X X X    X 

Caoutchouc   X   X X     X 

Ciment      X X  X    

Isolants         X X   

Emballages X X    X  X   X  

*concentration maximale détectée dans les conteneurs  

LES MOYENS DE MESURES DES POLLUANTS DANS LES CONTENEURS 

Il existe différents moyens de mesures permettant d’identifier les gaz toxiques dans les conteneurs : 

• des tubes colorimétriques ; 

• des systèmes de mesures portables ; 

• des appareils de laboratoires transportables ; 

• des appareils de laboratoires nécessitant de prélever un échantillon d’air à l’aide d’un 

canister, d’un sac tedlar


 ou d’un tube. 
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Le Tableau 1 reprend les avantages et les inconvénients de chaque famille de moyen de 

prélèvement. Les fiches techniques des tubes colorimétriques, des appareils de mesures portatifs et 

du SIFT-MS sont données en annexe 6. 

Tableau 1 : Comparaison des différents systèmes de prélèvement 

 Tubes colorimétriques Appareils portatifs 
Appareils 

transportables 
Analyses en 
laboratoire 

Mesure Directe Directe Indirecte Indirecte 

Simplicité +++ ++ + - 
Type de mesure Qualitatif Quantitatif Quantitatif Quantitatif 

Délai d’analyse Immédiat immédiat Presqu’immédiat différé 

Spécificité Non Non Oui Oui 

Sensibilité - + ++ +++ 

Spectre de l’analyse 
1 agent chimique par 

tube 

Quelques agents 
chimiques par 

appareil 

Tous les gaz 
toxiques 

Tous les gaz toxiques 
sur différents appareils 

analytiques 

Coût d’investissement Faible Elevé Modéré Modéré 

Coût de l’analyse Elevé Faible Faible Elevé 

Gestion des déchets Oui Non Non Non 

Fiabilité de la mesure / 
interférences 

- + ++ +++ 

LES TUBES COLORIMETRIQUES 

PRINCIPE 

Le prélèvement se fait sur des tubes reliés à une pompe. Les tubes étant spécifiques à un agent 

chimique, il est possible de mettre cinq tubes en série pour prélever cinq agents chimiques 

différents. 

Au passage de l’air chargé en polluant, la matière réactive à l’intérieur du tube se colore. La quantité 

de réactif coloré couplée à la graduation indiquée sur le tube indique la plage de concentration en 

polluant de l’air. Il s’agit donc d’une méthode semi-quantitative qui donne une indication sur la 

présence d’un agent chimique et sur son niveau de concentration. 

AVANTAGES 

Les tubes colorimétriques sont faciles à mettre en œuvre et sont peu coûteux en investissement (la 

pompe uniquement). La technique est une première approche et permet de savoir si un agent 

chimique est présent ou non dans l’atmosphère. La présence de graduation sur le tube donne 

également une indication sur la plage de concentration de l’agent chimique. 

Le changement de couleur après le passage de l’agent chimique est clair et rapide.  

Contrairement aux autres techniques de mesures, il n’est pas nécessaire de calibrer le système de 

prélèvement. 

INCONVENIENTS 

Un tube est spécifique à un polluant, il faut donc prévoir plusieurs tubes pour mesurer plusieurs 

agents chimiques, notamment si un screening des agents chimiques présents est envisagé. 

Comme la matière contenue dans les tubes réagit avec l’agent chimique à son passage, une mesure, 

qu’elle soit positive ou négative, nécessite un nouveau tube. En fonction du nombre de mesures à 

effectuer, le nombre de consommables peut être élevé, d’où un coût en consommables non 

négligeable. 
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Ces tubes contiennent de la matière réactive, ils doivent être conservés à des températures 

modérées. Ils possèdent également une durée de conservation au-delà de laquelle les résultats 

peuvent être erronés. Il est donc nécessaire de prévoir une procédure de gestion et de conservation 

de ces tubes. 

Les tubes usagés sont considérés comme des déchets chimiques, il faut donc prévoir l’élimination de 

ces tubes dans la filière adéquate, ce qui engendre un coût supplémentaire 

Cette technique ne donne qu’une indication sur la concentration d’un agent chimique. Un couplage 

avec une technique analytique plus précise est obligatoire pour connaître la concentration exacte de 

l’agent chimique. 

LES SYSTEMES DE MESURE PORTABLES 

PRINCIPE 

Il s’agit de détecteurs par photo ionisation, par cellule électrochimique, par infrarouge.  

AVANTAGES 

L’analyse par l’un de ces systèmes est quasi-immédiate, moins de 5 minutes. La mesure est multi-

élémentaire et quantitative.  

Elle ne nécessite pas de consommable, mis à part la bouteille de gaz pour étalonner les appareils. 

INCONVENIENTS 

Les détecteurs d’appareils portatifs sont spécifiques. Seuls les agents chimiques pour lesquels 

l’appareil a été calibré seront détectés.  

Le coût d’achat des appareils est élevé. 

LES APPAREILS DE LABORATOIRE TRANSPORTABLES 

PRINCIPE 

Il s’agit de chromatographes en phase gaz en mode de sélection d’ion spécifique couplés à un 

spectroscope de masse. 

AVANTAGES 

L’analyse par l’un de ces systèmes est quasi-immédiate, moins de 5 minutes. La mesure est multi-

élémentaire et quantitative.  

Elle ne nécessite pas de consommable, mis à part la bouteille de gaz pour étalonner les appareils. 

INCONVENIENTS  

Pour l’appareil transportable, la gamme d’analyse est plus étendue. Il faut faire attention lors d’une 

mesure de formaldéhyde. En effet, l’étude de Knol de Vos (2002) a mis en évidence un nombre 

important de faux positifs et de faux négatifs [23]. L’appareil peut sous-estimer ou sur-estimer les 

concentrations de certains composés chimiques [29]. 
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LES APPAREILS DE LABORATOIRE 

PRINCIPE 

Le prélèvement d’air se fait à l’aide de canister, de sac Tedlar


 ou de tubes de thermodésorption. 

L’analyse se fait en laboratoire à l’aide d’une chromatographie gazeuse couplée à un spectromètre 

de masse (CPG-MS), un système de thermodésorption étant placé en amont de la chaîne analytique 

si le prélèvement se fait sur un tube. La chromatographie liquide haute performance (HPLC) couplée 

à un détecteur ultraviolet (UV) ou à un infra-rouge (IR) peut également être utilisée. De manière 

générale, toutes les techniques d’analyse peuvent être utilisées en laboratoire. 

AVANTAGES 

Les analyses faites en laboratoire sont très précises, beaucoup plus exhaustives dans la détection des 

résidus de fumigation. Par contre, le délai de rendu des résultats peut être long (supérieur à 24h). 

Les gaz sont prélevés dans des canisters, dans des sacs Tedlar
 

ou sur des tubes. Les trois systèmes 

sont réutilisables après purge et nettoyage de l’intérieur. Les canisters sont traités en surface pour 

éviter l’adsorption des polluants sur les parois, il est tout de même nécessaire de vérifier la non-

adsorption des polluants lors du stockage des conteneurs.  

INCONVENIENTS 

L’analyse de composés chimiques en laboratoire est coûteuse. Le délai de rendu des résultats est 

long (il faut ajouter le temps d’acheminement des échantillons).  

Lors du prélèvement en canister ou en sacs, il faut s’assurer qu’il n’y ait pas d’adsorption des agents 

chimiques sur les parois et que les agents chimiques ne soient pas corrosifs envers les systèmes de 

prélèvements. 

Les analyses en laboratoire sont destructrices dans la majorité des cas, elle ne peut alors être réalisée 

qu’une seule fois. En cas de résultat aberrant, il est impossible de contrôler la mesure. 

LES MOYENS DE VENTILATION 

Pour ventiler un conteneur, il existe deux méthodes :  

• La première est la méthode dite de ventilation naturelle. Les portes du conteneur sont 

ouvertes, l’échange gazeux entre l’intérieur et l’extérieur du conteneur se fait 

naturellement ; 

• La seconde méthode consiste à placer un système de soufflerie ou d’aspiration de l’air du 

conteneur. Les gaz sortant sont piégés sur un filtre de charbon actif. Un exemple de système 

de ventilation est donné en annexe 7.  

Aucun pays n’a défini de temps de ventilation optimal. Le Canada préconise 12 heures si le conteneur 

est ventilé naturellement. Ce temps est divisé par deux (6 heures) si le conteneur est ventilé 

mécaniquement. 

En France, le temps de ventilation naturelle est de 30 minutes, mais ce temps est purement 

théorique. Les conteneurs sont systématiquement ventilés même si aucun gaz toxique n’est présent. 
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Certains conteneurs ont des concentrations en gaz toxiques élevées et nécessiteraient un temps de 

ventilation naturelle plus long ou l’utilisation d’une ventilation mécanique.  

Les premiers résultats de l’étude menée par le département « Ingénierie des Procédés » de l’INRS 

indiquent que le taux de remplissage du conteneur et la disposition des marchandises à l’intérieur du 

conteneur sont deux facteurs importants de l’efficacité de la ventilation. Plus le conteneur 

contiendra de marchandises, plus il sera difficile d’aérer le fond du conteneur, des poches de gaz 

peuvent alors se former. 
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CONCLUSION 

La présence des gaz toxiques dans les conteneurs est un sujet complexe pour pluisieurs raisons.  

Les différentes études ont mis en évidence un nombre important de gaz toxiques susceptibles de se 

trouver dans l’air des conteneurs maritimes. Ces gaz proviennent des marchandises transportées 

mais également de la désorption des fumigants des marchandises, même si la ventilation après 

fumigation a été correctement réalisée. Il n’existe pas de règlementation internationale concernant 

la fumigation des conteneurs. L’OMI édite périodiquement des recommandations que doivent 

traduire en droit national les différents états-membres. Cependant, cette transcription est 

hétérogène et fonction des pays. 

Selon les recommandations, les conteneurs sous fumigation ou ayant été fumigés doivent être 

signalés par un étiquetage apposé sur le conteneur de manière visible. D’après les différentes études 

répertoriées dans la littérature, cet étiquetage est absent sur la majorité des conteneurs fumigés. 

Les dockers ne sont pas informés de la présence probable de gaz toxiques dans les conteneurs. Une 

connaissance de la provenance et de la nature des marchandises pourrait les renseigner sur la 

présence de gaz toxiques dans les conteneurs qu’ils doivent ouvrir et les orienter sur le choix de la 

procédure à suivre.  

Les fumigants font partie de différentes familles chimiques pour lesquelles les moyens de mesure 

sont spécifiques à chacune d’elles. Pour connaître la composition de l’air d’un conteneur, il est 

nécessaire de disposer d’un nombre important de systèmes de mesures. La mesure des gaz toxiques 

en laboratoire semble la plus fiable et la plus précise. Cependant, il paraît difficile de réaliser de telles 

analyses pour contrôler l’absence de gaz toxiques dans les conteneurs car le temps d’immobilisation 

de ces derniers est un paramètre essentiel. Celui-ci doit être relativement court pour limiter les coûts 

commerciaux. Si le temps d’analyse est trop long, les douaniers et les dockers pourraient intervenir 

avant le rendu des résultats. Leur sécurité à l’ouverture des conteneurs ne serait plus assurée. 

Cette étude s’est focalisée uniquement sur l’intoxication aux gaz toxiques du personnel portuaire 

(4 328 dockers en 2010) et douanier (17 063 douaniers présents sur le territoire français en 2012) à 

l’ouverture des conteneurs. Cependant, la majorité des conteneurs maritimes est ouverte sur des 

plateformes logistiques. Ce sont des lieux fermés, mal ventilés et le nombre de conteneurs ouverts 

quotidiennement est beaucoup plus important que sur les ports. Cette activité regroupe 

6 972 établissements et 177 222 salariés en 2010 (tableau 12) [33]. Dans ces chiffres ne sont pas pris 

en compte les salariés travaillant dans les dépôts des magasins. 

Tableau 12 : Nombre d’établissements et de salariés pouvant être exposés directement ou 

indirectement  aux gaz toxiques présents dans les conteneurs maritimes [33] 

Secteur d’activité NAF 
Nombre 

d’établissements 

Nombre de 

salariés 

Entreposage et Stockage non frigorifique 52.10B 2 204 67 077 

Manutention non portuaire 52.24B 253 5 778 

Messagerie et frêt express 52.29A 1 206 41 988 

Affrètement et organisation des transports 52.29B 3 309 62 379 
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PERSPECTIVES ET ACTIONS DE PREVENTION PROPOSEES 

Pour prévenir les intoxications du personnel douanier et portuaire, il existe plusieurs solutions de 

prévention dont la mise en place est plus ou moins rapide : 

• Port systématique d’un appareil de protection respiratoire (APR) : 

o Seul le masque isolant avec apport d’air frais (en bouteille) semble être le plus 

adapté pour protéger les salariés de l’ensemble des polluants. Il n’existe pas de 

cartouches permettant de piéger tous les polluants de manière efficace ; 

• Ventilation systématique des conteneurs : 

o Tous les conteneurs ne nécessitent pas de ventilation ; 

o Il est nécessaire de déterminer le type de ventilation à mettre en place, naturelle ou 

mécanique ; 

o Le temps de ventilation doit être optimal, celui-ci dépend de la configuration du 

chargement, de la concentration en gaz toxique. Des essais sont en cours dans le 

département Ingénierie des Procédés (IP) de l’INRS ; 

• Mesure systématique de tous les conteneurs entrant dans les ports : 

o Cette méthode permettrait de ne ventiler que les conteneurs dans lesquels des gaz 

toxiques ont été détectés ; 

o Il ne faut pas que le temps entre l’immobilisation du conteneur pour la mesure et le 

rendu des résultats soit trop long ; 

o Les tubes colorimétriques et les appareils portatifs sont sélectifs par rapport aux gaz 

mesurés, il est nécessaire de déterminer une liste d’agents chimiques à mesurer ; 

o Il faut également réaliser des tests de comparaison des différents moyens 

analytiques pour s’assurer de la pertinence et de la fiabilité des résultats ; 

• Mesure systématique des COV totaux : 

o Cette technique est facile à mettre en œuvre ; 

o En admettant que dès que la concentration en COV totaux est positive, il y a un 

risque d’exposition des salariés à l’ouverture des conteneurs. Ces conteneurs seront 

alors ventilés ; 

• Information sur la marchandise aux dockers :  

o Si le personnel portuaire et douanier connaissait la marchandise, il pourrait prendre 

les dispositions nécessaires pour éviter l’exposition (mesures, ventilation, APR 

adaptés) ; 

o Un outil d’aide à la décision pourrait être créé à partir de la matrice « marchandise – 

provenance – gaz toxique ». Cependant cette matrice ne serait qu’un outil 

d’information, la variabilité constatée quant à la présence de gaz toxiques est 

tellement importante qu’elle ne peut pas être considérée comme outil de décision ; 

o Le contenu du conteneur pourrait être connu via l’annonce prévisionnelle de 

déchargement à condition que le champ descriptif de la marchandise soit complété 

de manière plus précise, en proposant par exemple une liste fermée, la plus 

exhaustive possible des marchandises transportées, en anglais (langue 

internationale) et en français (langue d’utilisation de ce logiciel) ; 
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• Etiquetage obligatoire des conteneurs ayant été fumigés, même s’ils ont été ventilés avant 

embarquement : 

o L’étiquetage devrait se faire sur plaque métallique plutôt que sur papier ; 

o Une réglementation internationale devrait être rédigée dans ce sens. La 

transcription en droit national devrait être obligatoire ; 

o La mise en place de cette mesure serait effective à long terme ; 

• Modification de la conception des conteneurs pour y adapter un système de ventilation par 

ajout d’un faux plancher ou d’un faux plafond percé permettant une circulation d’air même 

si le conteneur est plein : 

o Etant donné que la durée de vie d’un conteneur est de 4 à 5 ans, la modification de 

l’ensemble du parc de conteneurs serait relativement rapide ; 

o La conception d’un conteneur est normée. Il est donc nécessaire d’intervenir auprès 

du comité international de normalisation pour modifier les textes ; 

• Diffusion d’une plaquette d’information aux dockers et aux douaniers : 

o Une action du même genre a été réalisée en Belgique (annexe 7) ; 

o La CGT dockers du port du Havre avait réalisé une action de prévention de ce type 

au début de l’année 2013 en distribuant une plaquette informative rédigée en 

français, en anglais et en espagnol. Cependant, elle est très générale (annexe 8) ; 

o Le groupe européen de service de contrôle routier (Euro Contrôle Route) dont le 

siège est situé en Belgique a également diffusé un protocole de reconnaissance des 

conteneurs éventuellement fumigés. Il décrit l’ouverture des conteneurs en 3 étapes 

dont la seconde consiste à faire des mesures. Il préconise également le port d’APR 

isolants (annexe 9).  
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1- Communiqué :
Conteneurs : la CGT Douane lance une alerte sanitaire

En  France,  des  milliers  de  travailleurs  (dockers,  douaniers,  déclarants  en  douane,  magasiniers, 
chauffeurs routiers, logisticiens...) ouvrent chaque jour des conteneurs et y pénètrent pour un temps 
plus ou moins long afin d'y procéder par exemple à des opérations de contrôle ou de manutention.

Un  geste  aussi  banal  pourrait  avoir  pour  eux  des  conséquences  graves  voire  mortelles, 
immédiatement ou par sa répétition du fait de la présence très fréquente de gaz toxiques parfois 
en grande concentration.

Selon  une  étude  de  médecins  du  travail  allemands  dévoilée  en  2008  par  l'European  Respiratory 
Society, 97% des conteneurs testés au débarquement dans les ports de Hambourg et de Rotterdam 
présentaient  des  traces  de  gaz  toxiques  et  dans  des  concentrations  supérieures  aux  normes  de 
sécurité dans 30% des cas !

La  section  du  Havre  du  Syndicat  national  des  agents  des  douanes  CGT (SNAD-CGT)  ayant  eu 
connaissance de cette étude s'est inquiétée des mesures de prévention à adopter face à cette menace 
mal connue (extrêmement peu d'études disponibles) et pernicieuse (la quasi totalité des gaz dangereux 
sont incolores et inodores).

L'insistance de notre syndicat a fini par pousser l'administration des douanes à une première mesure :  
du 31 mai au 8 juin 2010, 120 conteneurs amenés au Sycoscan (appareil à rayon X de très grande 
capacité) ont fait l'objet d'un test de leur atmosphère par un appareillage adapté. 28% ont révélé des 
taux de gaz toxiques supérieurs aux seuils de sécurité :

– dans 25% des cas, ces gaz étaient de ceux utilisés pour la fumigation afin de détruire des 
organismes nuisibles (insectes, rongeurs, moisissures...) susceptibles de se diffuser du pays de 
départ vers l'Europe. Il s'agit donc par définition de gaz extrêmement toxiques destinés à tuer à 
peu près toute forme de vie ;

– dans 16% des cas et souvent en association avec les premiers, le test a mis en évidence 
d'autres  gaz  toxiques  (benzène,  toluène...)  pouvant  avoir  une  autre  origine,  par  exemple 
émaner des marchandises séjournant dans le conteneur.

Dans l'étude allemande comme dans le test réalisé au Havre, il faut souligner qu'aucun conteneur ne 
portait  la  signalisation  prévenant  que  le  conteneur  avait  été  fumigé.  Par  ailleurs,  les  agents  des 
douanes qui ont mené l'expérience au Havre soulignent qu'aucun conteneur ne portait non plus d'indice 
laissant soupçonner sa fumigation (obturation des aérateurs, rubans sur les joints de porte).

Il  s'agit  donc  de  manière  incontestable  d'un  danger  réel  et  immédiat pour  la  santé  de  tous  les 
travailleurs  amenés  à  pénétrer  dans  ces  conteneurs  et  manipuler  ou  être  en  présence  des 
marchandises qu'ils contiennent.

Chaque semaine, ce sont 700 000 à 900 000 « boites », dans le jargon portuaire, qui débarquent en 
Europe en provenance de la seule Asie. De plus, certains de ces produits imprègnent les marchandises 
transportées et sont ensuite susceptibles d'être libérées pendant des mois et affecter ainsi la santé des 
consommateurs  que  nous  sommes  tous.  Cette  grave  question  de  santé  au  travail  est  donc 
également une question de santé publique.

Les  solutions  que  propose l'administration  des  douanes  du  Havre,  telles  qu'une  ventilation  de  15 
minutes  lors  de  la  première  ouverture  d'un  conteneur,  sont  insuffisantes  car  certaines  situations 
peuvent nécessiter des équipements de protection (différents selon la nature du gaz) et une ventilation 
de 24H peut parfois être nécessaire avant de revenir  à une concentration inférieure aux seuils de 
sécurité.

Mais,  plus important  que tout,  une menace d'une telle  ampleur  ne peut  recevoir  une réponse qui 
resterait  cantonnée  aux  seuls  douaniers  ou  à  certains  d'entre  eux.  Nous  prenons  donc  nos 
responsabilités et décidons d'alerter toutes les autorités et organisations compétentes afin qu'une 
solution globale et satisfaisante soit apportée à ce danger qui nous menace tous.
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2- Informations complémentaires

Conteneurisation

Apparu à la fin des années 1950 et rapidement normalisé, le conteneur a connu un développement 
exponentiel  en  permettant  la  manutention  simple,  rapide  et  sécurisée  des  marchandises  et  le 
développement du transport multimodal (mer-rail-route) sans avoir à manipuler ou reconditionner les 
marchandises.  La  conteneurisation  a  été  à  la  fois  une  cause  et  une  conséquence  de  la 
mondialisation et des délocalisations. Les échanges mondiaux en sont profondément bouleversés 
et toutes les conséquences de ce phénomène ne sont pas encore connues.

En dehors du vrac (céréales, minerais, hydrocarbures...),  90% des marchandises transportées par 
voie  maritime  le  sont  aujourd'hui  par  conteneur.  Avec  une  capacité  de  plus  de  15 000  EVP 
(« équivalent vingt pieds »), les porte-conteneurs ont aujourd'hui dépassé les pétroliers en tant que plus 
grands navires en service. La capacité totale de la flotte mondiale est aujourd’hui de plus 13 millions de 
« boîtes » contre 1,7 million en 1990 et 4,5 millions en 2000.

Le  Havre,  premier  port  français  pour  les  conteneurs,  a  accueilli  2 656 171  EVP en  2007  contre 
1 319 278 en 1998 (+101 % en 10 ans) avec un objectif à moyen terme de 6 millions d'EVP.

Sources : http://www.havre-port.fr/, http://www.hafen-hamburg.de/ et http://www.axs-alphaliner.com/

Conteneurs sur le port du Havre, 2004
Utilisateur Urban de wikipedia.fr, licence Creative Commons GFDL

Fumigation

La présence de rongeurs,  d'insectes  ou  de  moisissures  peut  menacer  la  bonne conservation  des 
marchandises durant leur transport qui peut durer plusieurs semaines.

Par ailleurs, les transports internationaux ont toujours favorisé le déplacement d'hôtes indésirables (rats 
porteurs de la  peste au Moyen-Âge...).  La conteneurisation favorise grandement  cette  diffusion en 
supprimant les ruptures de charge. Une des menaces les plus craintes est aujourd'hui le nématode du 
pin, parasite minuscule capable de ravager des forêts entières.

La destruction de ces parasites par fumigation est donc un enjeu économique mais aussi d'intérêt 
public pour la préservation de la faune et de la flore des pays d'arrivée et la santé des populations. 
Dans  le  cadre  de  la  FAO (Organisation  des  Nations  Unies  pour  l'alimentation  et  l'agriculture),  la 
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Convention internationale pour pour la protection des végétaux définit des normes internationales pour 
les  mesures  phytosanitaires  (NIMP)  destinées  à  préserver  les  ressources  végétales.  La  NIMP 15 
(2002, révisée en 2006 et 2009) en particulier, préconise la fumigation par bromure de méthyle (tout en  
reconnaissant que des substituts devront être trouvés car ce gaz endommage fortement la couche 
d'ozone, il  est interdit  en Europe depuis le 18 mars 2010).  Elle définit  une concentration minimale 
pendant 24h qui,  dans le meilleur des cas, correspond à  1 200 fois la valeur limite d'exposition 
professionnelle française ou 6 000 fois la norme américaine (lien). La fumigation est ainsi devenue 
obligatoire pour  un  grand  nombre  de  destinations  et  est  quasi-systématique  au  départ  de 
nombreux pays dont la Chine.

Selon les règles de l'Organisation maritime internationale (IMO) 
et en particulier le Code maritime international des marchandises 
dangereuses  (IMDG),  les  conteneurs  ayant  fait  l'objet  d'une 
fumigation  devraient  porter  une  signalisation  distinctive  et 
complète  sur  le  modèle  ci-contre  (tiré  du  site de  Transports 
Canada) et chacun d'entre eux devrait faire l'objet d'une mention 
spécifique sur le manifeste de chargement du navire.

En  pratique,  ces  obligations  sont  systématiquement 
ignorées.

Sources :sites de la  FAO, de l'IMO [en anglais] et de l'INRS, institut national de recherche et de de 
sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles

***

Une prise en compte insuffisante par les pouvoirs publics

En France, la Circulaire de la Direction générale du Travail n° 2009-02 du 28 janvier 2009 relative aux 
actions programmées et campagnes de contrôle en 2009 indiquait, parmi les campagnes de contrôle à 
mener (ce thème de contrôle n'a pas été reconduit par la circulaire pour 2010) :

« 2.4. Secteur maritime : fumigation des porte-containers
Les travaux du CHRIT [NB : Comité des hauts responsables de l’Inspection du Travail, structure 
européenne de coopération], lors de sa réunion des 1er et 2 décembre dernier à Lyon, ont  
également  envisagé  les  dangers  des  gaz  présents  dans  les  containers  résultant  soit  de  
fumigations préventives destinées à éviter la perte de marchandises pendant le transport, soit  
de l’évaporation de gaz toxiques ou explosifs,  soit  enfin  de réactions de ces gaz avec les  
produits transportés.
Une  enquête  auprès  de  plusieurs  pays  européens  a  montré  la  pertinence  et  l’intérêt  
d’approfondir la connaissance de ce risque et de travailler sur les mesures à prendre, tant au  
point  de  vue  opérationnel  que  prescriptif  par  l’inspection  du  travail  et  les  autres  services  
compétents ainsi que, plus globalement, par la chaîne du transport.
La France n’ayant pas participé, pour diverses raisons, à ce programme je souhaite que 
les agents de contrôle  affectés à ce secteur effectuent  au second semestre également  un  
contrôle des conditions dans lesquelles le déchargement de ces conteneurs est effectué au  
regard des résultats de cette enquête. »

Cette question semble avoir alerté ponctuellement les autorités canadiennes et néerlandaises sans que 
des mesures d'envergure aient été prises.

Sources :Bulletin officiel du Ministère du Travail (lien), 28 février 2009 et 30 janvier 2010
Bulletin 07/1999 de Transports Canada (lien)
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3- Communiqué de presse du 6 octobre 2008 de l'European Respiratory Society (Société européenne  
de pneumologie, association européenne de pneumologues et de chercheurs)

Révélation de chercheurs allemands au congrès de l'ERS:

La globalisation des marchés
menace indirectement nos poumons
En cause: la fumigation des conteneurs de fret

Les  résultats  dévoilés  par  une  équipe  allemande  au  18e  Congrès  
annuel de la Société Européenne de Pneumologie (ERS) révèlent des  
risques jusqu'ici méconnus liés à la globalisation des marchés. Les  
millions de conteneurs de fret qui sillonnent  la planète, désinfectés à  
l'aide de produits toxiques, pourraient bien mettre en danger la santé  
non seulement des professionnels mais aussi du grand public.

La multiplication des échanges internationaux a fait exploser le nombre de conteneurs de fret qui 
sillonnent la planète. Dans le même temps, afin de se prémunir contre l'entrée chez eux d'espèces 
animales  ou  végétales  indésirables,  ou  de  microorganismes  dangereux,  de  nombreux  pays  ont 
imposé des mesures très strictes de désinfection du fret appelé à débarquer dans leurs ports. 
Une des mesures les plus répandues consiste à exiger une fumigation des conteneurs, effectuée à 
l'aide de gaz toxiques notamment de pesticides. 
Or, les substances utilisées ne sont pas sans danger pour l'homme, qu'il s'agisse en première ligne du 
personnel portuaire, mais aussi des utilisateurs finaux des produits importés.

D'où l'interrogation de chercheurs allemands basés à Hambourg, près de l'un des plus grands ports 
de l'Europe du Nord accueillant chaque année des centaines de milliers de conteneurs: quel est le 
risque  que font  courir  de telles  procédures,  paradoxalement  destinées  à  l'origine  à  protéger  les 
populations?

Pour répondre à la question, Lygia Therese Budnik et Xaver Baur, à l'Institut central de médecine 
professionnelle  et  maritime  de  l'Université  de  Hambourg  (Allemagne),  ont  procédé  à  diverses 
mesures dans les ports de Hambourg et de Rotterdam (Pays-Bas), dont ils viennent de révéler les 
résultats au Congrès de l'ERS.
Ils  ont  notamment  analysé,  sur  une  période  de  deux  ans  et  demi,  la  qualité  de  l'air  issu  de 
respectivement 200 et 300 conteneurs déchargés dans ces deux ports, avec en point de mire les 
substances toxiques généralement utilisées pour la fumigation. 
Ils  avaient  préalablement  développé  pour  cela,  sur  un  peu  plus  de  210 conteneurs  du  port  de 
Hambourg,  des  méthodes  de  mesure  extrêmement  sensibles  permettant  de  détecter  jusqu'à  une 
concentration d'une partie par milliard (ppb) de substance toxique.

Un conteneur sur cinq au-delà des limites

Les résultats révélés à Berlin au 18e Congrès de l'ERS ont de quoi inquiéter. Non seulement pour la 
santé des dockers et des employés portuaires associés au déchargement des produits importés, mais 
aussi pour celle des consommateurs en fin de chaîne.
Lygia Budnik et Xaver Baur ont en effet révélé que non seulement la fumigation semblait désormais 
concerner la presque totalité (97%) des conteneurs des échanges internationaux, mais que les gaz 
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qu'ils relâchent étaient loin d'être inoffensifs.
Les gaz de fumigation les plus souvent mesurés dans les conteneurs sont le 1-2-dichloréthane (près 
du tiers de l'air des conteneurs de Hambourg et presque la moitié de ceux de Rotterdam), et le 
bromométhane (22-28%). 
Or, près d'un conteneur sur cinq (19%) présentait un taux de de 1-2-dichloréthane supérieur aux 
limites d'exposition autorisées,  et  un peu plus d'un conteneur sur dix (11%) dépassait  la norme 
admise pour le bromométhane. 

Pire, ont précisé à Berlin Lygia Budnik et Xaver Baur. "Ces agents de fumigation et les autres  
produits toxiques retrouvés dans l'air des conteneurs, comme le benzène et le toluène, contaminent  
aussi les produits ou les objets transportés, dans lesquels ils pénètrent et s'y fixent facilement. Dans  
la mesure où leur demi-vie peut parfois être de l'ordre du mois ou de plusieurs mois, cela constitue  
une menace supplémentaire, a ajouté Lygia Budnik".
"De plus, aucun de ces conteneurs ne portait de mise en garde !", a encore martelé la scientifique 
allemande.

Les résultats présentés au Congrès montrent en effet que des échantillons de produits alimentaires, 
de matelas, d'appareils électriques, de vêtement et notamment de chaussures, ont été contaminés 
ainsi à la fois par les agents de fumigation et par les autres produits chimiques.

Nos poumons menacés

Les conséquences sur la santé de la présence de ces gaz sont évidentes, ont souligné les chercheurs 
allemands à Berlin. Car outre les allergies cutanées dont ces substances  peuvent être responsables, 
elles peuvent irriter les voies nasales et la gorge, même à faible dose. Elles peuvent aussi entraîner 
des difficultés respiratoires, et provoquer des crises d'asthme. 
Des concentrations plus élevées peuvent même causer une pneumonie, voire un œdème pulmonaire, 
ont assuré au Congrès Lygia Budnik et Xaver Baur.
Pour les employés portuaires appelés à être exposés régulièrement à de tels gaz, dont certains sont 
réputés  être  cancérigènes  (bromométhane,  1-2-dichloréthane  ou  benzène),  le  risque  d'un  effet 
cumulé devrait encore plus être pris en compte. 

Mais les utilisateurs finaux –vous et moi– ne sont pas épargnés non plus, surtout lorsqu'il s'agit de 
produits  que les substances toxiques ont pu imprégner.  Le cas typique présenté au Congrès par 
l'équipe  allemande  est  celui  de  conteneurs  de  chaussures  –particulièrement  en  provenance  de 
Chine– qui présentent un taux alarmant de benzène, alors que ce produit cancérigène est interdit 
dans  la  plupart  des  pays  occidentaux.  Les  émissions  de  gaz  provenant  des  chaussures  après 
déchargement sont même parfois deux fois plus élevées que dans le conteneur lui-même!

"Les prochains  produits  à  subir une fumigation systématique seront  probablement  les  meubles,  
divers objets ménagers, et même certains produits alimentaires", a mis en garde Xaver Baur.
Pour l'heure, l'enseignement de cette étude ne fait pas de doute, selon les chercheurs de Hambourg. 
Selon eux, il  faut  aller  au-delà  de la  mesure des gaz de fumigation,  et  étendre les mesures  de 
surveillance à tous les autres produits toxiques. D'autant que ces substances sont souvent sans odeur 
et incolores, et qu'elles sont dangereuses même à de très faibles concentrations. 

Contacts:
Lygia T. Budnik
Tel: +49 40 42845 7540
E-mail: L.Budnik@uke.uni-hamburg.de

Xaver Baur
Tel: +49 40 428894 501
E-mail: Xaver.Baur@bsg.hamburg.de
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4- Article publié le 13/05/2009 sur  http://www.prevent.be site internet de l'institut belge Prevent, « institut  
multidisciplinaire  axé  sur  la  prévention  des  risques professionnels  par  la  promotion  de la  qualité  des  
conditions de travail et l’amélioration de l’organisation du travail »

Fumigation: outil de décontamination des conteneurs ou bombe à retardement?

De nombreuses entreprises aspergent leurs conteneurs de pesticides chimiques afin d’empêcher les  
moisissures ou les animaux nuisibles de s’attaquer à la cargaison, un procédé connu sous le nom de  
"fumigation". Mais cette technique laisse bien souvent des résidus qui ne sont pas sans risque pour  
celles et ceux qui, inconscients du danger, pénètrent dans les conteneurs sans la moindre protection.

Mondialisation
Fin  2008,  à  l’occasion  du  18e  congrès  de  la  European  Respiratory  Society basée  à  Berlin,  des 
chercheurs allemands et néerlandais dévoilaient les résultats d’une étude intégralement consacrée à la 
fumigation des conteneurs. 
Leur  enquête  met  en  exergue  le  rôle  prépondérant  que  jouent  la  mondialisation  et  le  commerce 
international dans l’expansion du problème lié à la fumigation. De nombreux États imposent en effet  
des  règles  particulièrement  strictes  en  matière  de  décontamination  des  conteneurs  et  des 
marchandises pour éviter l’arrivée sur leur territoire de champignons, d’insectes ou de bactéries. Pour  
les respecter,  les entreprises sont  donc obligées de recourir  à des pesticides. Or, si  certains pays 
obligent  leurs  entreprises  à  établir  une  déclaration  spécifique  lorsqu’elles  recourent  à  ce  type  de 
procédé, d’autres ne prévoient aucune obligation de déclaration. En outre, bien que ce soient chaque 
année  des  millions  de  conteneurs  qui  transitent  d’un  pays  à  l’autre,  la  réglementation  n’est  pas 
appliquée partout de la même façon. Une signalisation claire faisant souvent défaut, les travailleurs 
occupés dans les ports et dans le secteur du transport ne sont pas toujours conscients des risques  
qu’ils encourent.

97% des conteneurs touchés 
En passant au peigne fin des échantillons d’air prélevés sur 200 conteneurs basés à Hambourg et sur 
300 conteneurs du port de Rotterdam, les chercheurs ont découvert que pas moins de 97% d’entre eux 
présentaient  des  résidus  de  gaz,  principalement  du  dichloroéthane  1,2  (un  tiers  des  conteneurs 
d’Hambourg et la moitié de ceux de Rotterdam) et du bromure de méthyle (20% à Hambourg et 25% à  
Rotterdam).
De plus, la concentration de dichloroéthane 1,2 trouvée était plus élevée que la norme autorisée dans  
19% des cas, un constat qui vaut également pour la concentration de bromure de méthyle dans 11% 
des cas. Les chercheurs ont également découvert des traces de benzène et de toluène.

Que faire avec des conteneurs fumigés?
Les entreprises qui vident et/ou gèrent des conteneurs doivent être conscientes du fait que la grande 
majorité des conteneurs qui passent entre leurs mains sont susceptibles d’avoir subi une opération de 
fumigation et ce, même en l’absence d’autocollant ou de signalisation spécifique. 
Certains  appareils  de  mesure  détectent  facilement  la  présence  de  gaz  de  fumigation  tels  que  le 
bromure de méthyle,  le fluorure de sulfuryle,  la phosphine,  la chloropicrine,  le  formaldéhyde ou le 
dioxyde de carbone. Mais ils ont également leurs limites: leur sélectivité laisse parfois à désirer et leur 
seuil de détection peut être relativement élevé. 
Tant que ces substances sont présentes, aucun travailleur ne devrait être autorisé à entrer dans les  
conteneurs. Ceux-ci peuvent être aérés dans un lieu à ciel ouvert ou ventilés par des moyens artificiels  
afin de laisser les composés volatils s’échapper.

Contamination des marchandises
Les  substances  incriminées  se  retrouvent  également  dans  les  marchandises  que  transportent  les 
conteneurs: les chercheurs ont en effet trouvé de nombreuses substances toxiques dans des aliments, 
des matelas, du matériel  électronique, des vêtements et des chaussures. Selon les experts, il  faut  
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parfois  plusieurs  mois  avant  que  les  substances  en  question  ne  disparaissent  complètement  des 
marchandises contaminées.

La législation belge en matière de fumigation
En Belgique, cette technique est régie par l’arrêté royal du 14 janvier 1992 relatif à la réglementation 
des fumigations (MB du 5 février 1992), qui en fixe les conditions d’utilisation et les mesures de sécurité 
spécifiques. Un projet d’arrêté royal a été déposé afin d’actualiser cette réglementation. Le nouveau 
texte prévoit notamment de rallonger la liste des gaz de fumigation (acide cyanhydrique, bromure de 
méthyle, hydrure de phosphore et chloropicrine) en y ajoutant le fluorure de sulfuryle. Le projet contient 
également un formulaire standard d’annonce de fumigation. 
Le Conseil supérieur pour la prévention et la protection au travail a déjà rendu son avis concernant ce 
projet de loi (avis n°126 du 18 avril 2008), mais l’arrêté royal n’a pas encore été publié au Moniteur 
belge.
Des règlements internes peuvent imposer des règles complémentaires en matière de fumigation: le 
port d’Anvers par exemple a délimité des zones de fumigation à respecter.

Dangers pour la santé
Les chercheurs insistent sur le fait que ces substances peuvent non seulement entraîner des irritations 
du nez et de la gorge, mais qu’elles peuvent également être à l’origine d’allergies, d’asthme et de 
cancers  (de  nombreux  pesticides  utilisés  sont  en  effet  cancérigènes).  Il  est  aussi  déconseillé  de 
négliger les très dangereuses propriétés neurotoxiques du bromure de méthyle. Les travailleurs les 
plus exposés sont les dockers, les douaniers et toutes les personnes qui pénètrent dans les conteneurs 
(voir aussi "Douaniers et containers" dans PreventActua 16/2005). 
Les  risques  augmentent  également  pour  l’utilisateur  final  –  le  consommateur  –  qui  utilise  les 
marchandises contaminées par ces différentes substances. 

Méconnaissance du phénomène
Une enquête1 menée par l’inspection du ministère néerlandais  du logement,  de l'aménagement du 
territoire et de l'environnement (VROM) montre que les employeurs ne sont, en règle générale, pas  
conscients d’envoyer leurs employés dans des conteneurs fumigés. 
Les inspecteurs ont contrôlé 64 entreprises qui se chargent de décharger ou de gérer des conteneurs  
transitant par les mers. Un premier contrôle a montré que 97% de ces entreprises n’avaient procédé à  
aucune analyse des risques liés à la fumigation alors que la législation néerlandaise l’impose. 
De  plus,  76%  des  entreprises  n’étaient  tout  simplement  pas  au  courant  de  cette  obligation.  De 
nombreux employeurs pensaient également à tort que les conteneurs acheminés par mer n’étaient pas 
traités avec des produits chimiques.
Toutes les entreprises prises en défaut ont écopé d’un avertissement et se sont vues intimer l’ordre de 
se mettre en règle. Lors du deuxième contrôle, la majeure partie des entreprises avaient procédé aux 
rectifications nécessaires. Un procès-verbal a été dressé pour les deux seules sociétés à ne pas avoir 
respecté leurs obligations en la matière.
D’après  les  mesures  effectuées,  61%  des  conteneurs  contrôlés  présentaient  un  danger  pour  les 
employés.  De  plus,  31%  des  entreprises  concernées  ont  constaté  qu’elles  réceptionnaient 
régulièrement des conteneurs contaminés par des gaz résiduels. 

La fumigation au bromure de méthyle interdite en Europe dès 2010
Le 11 mars 2009, le Parlement européen et les États membres de l’UE ont conclu un accord informel  
afin  d’interdire  la  fumigation  des  conteneurs  au  bromure  de  méthyle  sur  l’ensemble  du  territoire 
européen à partir de mars 2010. 
Les nouvelles règles auront des répercussions positives tant pour la couche d’ozone que pour la santé 
des dockers et des douaniers qui entrent régulièrement en contact avec des conteneurs. 

1Gegaste Containers 2005 - Gezamenlijke inspecties gegaste containers door de arbeidsoinspectie en VROM-inspectie,  
juillet 2006, www.arbobondgenoten.nl/arbothem/gevstof/containers/ai_juli2006.pdf     [en néerlandais]
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Agent : SEAGOAG Courtier : LCACO

Récapitulatif par famille de conditionnement

Famille Quantité Regroupement Vide Poids net Poids brut

iCT

iCT

i50

i12

i40

i20

iN

iN

i913809

i215387

i1129479

i242397

Récapitulatif par port

Port Quantité Poids net Poids brut

iEG~ALY/EG~ALY

iTR~MER/TR~MER

iIL~HFA/IL~HFA

i8

i4

i50

i159880

i54700

i914616

i181980

i65100

i1124796

Annonce Prévisionnelle
de Déchargement

EDITE LE : 26/02/2013 12:21 PAR : CHAGUERA FIN DE SAISIE LE
: 25/02/2013 14:22 CONSOLIDATION

LE : ZONE RL :

IDENTIFICATION : APD00107790 ATP : ATP00023572 NAVIRE : URANUS PAVILLON : MH ETA : 26/02/2013 05:00



Port d'origine : IL / HFA Agent fret : SEAGOAG Courtier : LCACO

Dernier port de
chargemt.

Référence BL

Id AP+ BL

Réf. Equip / March

Id AP+ AMQ

Type

Tare

Scellés

Lieu RL

Vide FCL/LCLFrigo

Dgx Car/Mer T°

Nombre de colis

Poids Brut

Description marchandise

Marques et numéros

Ref. Marchandises contenues

Cond. Nbre. Poids

iIL / HFA

i

iSEJ080292

iDOC01346264

iMSKU8385049

ICT05286142i

iTGHU7896489

ICT05286143i

i45G1

i3880

i45G1

i3870

iIL1133611i

2XLSYi

iIL1127681i

2XLSYi

FCL

FCL

1

7946

1

7900

PRODUITS PLASTIQUi

i

PRODUITS PLASTIQUi

i

i025-1

iPK 104 4066

i025-2

iPK 104 4030

iIL / HFA

i

i300026892

iDOC01346244

iPONU7306512

ICT05286093i

iMSKU0009683

ICT05286094i

iMRKU3793787

ICT05286095i

iTCLU5448510

ICT05286096i

iGESU4383129

ICT05286097i

iMRKU2590297

ICT05286098i

i45G1

i3880

i45G1

i3830

i45G1

i3880

i45G1

i3840

i45G1

i3800

i45G1

i3790

iIL1113338i

2XLSYi

iIL1113339i

2XLSYi

iIL1113340i

2XLSYi

iIL1113371i

2XLSYi

iIL1113372i

2XLSYi

iIL1113373i

2XLSYi

FCL

FCL

FCL

FCL

FCL

FCL

1

29680

1

29630

1

29680

1

29640

1

29600

1

29590

JUS DE PAMPLEMOUSi

i

JUS DE PAMPLEMOUSi

i

JUS DE PAMPLEMOUSi

i

JUS DE PAMPLEMOUSi

i

JUS DE PAMPLEMOUSi

i

JUS DE PAMPLEMOUSi

i

i005-1

iDR 120 25800

i005-2

iDR 120 25800

i005-3

iDR 120 25800

i005-4

iDR 120 25800

i005-5

iDR 120 25800

i005-6

iDR 120 25800

iIL / HFA

i

i300027030

iDOC01346245

iMWCU6867587

ICT05286099i

i45R1

i4400

i1133503i

2XLSYi

FCL Oui

-18/-18

1

25523

SUR 20 PALETTES Di

i

i006-1

iCT 5056 21123

iIL / HFA

i

i300027195

iDOC01346246

iPONU2967973

ICT05286100i

i22R1

i2910

iIL1049713i

2XLSYi

FCL Oui

-18/-18

1

11497

SUR 9 PALETTES DEi

i

i007-1

iCT 2489 8587

iIL / HFA

i

i300027392

iDOC01346247

iMNBU3233632

ICT05286101i

iMWCU6165132

ICT05286102i

iMSWU9010562

ICT05286103i

iMNBU3026065

ICT05286104i

i45R1

i4300

i45R1

i4300

i45R1

i4570

i45R1

i4420

iIL1049538i

2XLSYi

iIL1049539i

2XLSYi

iIL1043179i

2XLSYi

iIL1049537i

2XLSYi

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

1

27560

1

29081

1

29008

1

27981

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

i008-1

iCT 2988 23260

i008-2

iCT 1872 24781

i008-3

iCT 1872 24438

i008-4

iCT 2772 23561

iIL / HFA

i

i300027443

iDOC01346248

iMWCU6820300

ICT05286105i

i45R1

i4670

iIL1049718i

2XLSYi

FCL Oui

4/4

1

25486

SUR 21 PALETTES Di

i

i009-1

iCT 2868 20816

iIL / HFA

i

i300027579

iDOC01346249

iMSKU3392127

ICT05286106i

i22G0

i2280

i1200235i

2XLSYi

FCL 1

7880

ROBOTS POUR NETTOi

i

i010-1

iPC 192 5600

iIL / HFA

i

i300027665

iDOC01346250

iMSWU9002119

ICT05286107i

i45R1

i4570

iIL1049576i

2XLSYi

FCL Oui

3/3

1

29140

SUR 21 PALETTES Di

i

i011-1

iCT 2158 24570

Annonce Prévisionnelle
de Déchargement

EDITE LE : 26/02/2013 12:21 PAR : CHAGUERA FIN DE SAISIE LE
: 25/02/2013 14:22 CONSOLIDATION

LE : ZONE RL :

IDENTIFICATION : APD00107790 ATP : ATP00023572 NAVIRE : URANUS PAVILLON : MH ETA : 26/02/2013 05:00



Port d'origine : IL / HFA Agent fret : SEAGOAG Courtier : LCACO

Dernier port de
chargemt.

Référence BL

Id AP+ BL

Réf. Equip / March

Id AP+ AMQ

Type

Tare

Scellés

Lieu RL

Vide FCL/LCLFrigo

Dgx Car/Mer T°

Nombre de colis

Poids Brut

Description marchandise

Marques et numéros

Ref. Marchandises contenues

Cond. Nbre. Poids

iIL / HFA

i

i300027773

iDOC01346251

iMWCU6653970

ICT05286108i

iMWCU5326171

ICT05286109i

iMNBU3270467

ICT05286110i

iMMAU1108294

ICT05286111i

iMNBU0026204

ICT05286112i

i45R1

i4550

i45R1

i4400

i45R1

i4400

i45R1

i4420

i45R1

i4640

iIL1127641i

2XLSYi

iIL1127635i

2XLSYi

iIL1127701i

2XLSYi

iIL1108294i

2XLSYi

iIL1127709i

2XLSYi

FCL Oui

7/7

FCL Oui

7/7

FCL Oui

7/7

FCL Oui

7/7

FCL Oui

7/7

1

17263

1

17113

1

17113

1

16869

1

17353

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

i012-1

iCT 2288 12713

i012-2

iCT 2288 12713

i012-3

iCT 2288 12713

i012-4

iCT 2432 12449

i012-5

iCT 2288 12713

iIL / HFA

i

i300027774

iDOC01346252

iMNBU3035220

ICT05286113i

iMWCU6926165

ICT05286114i

iMNBU3125900

ICT05286115i

iMSWU9032406

ICT05286116i

i45R1

i4420

i45R1

i4670

i45R1

i4420

i45R1

i4670

iIL1127534i

2XLSYi

iIL1127539i

2XLSYi

iIL1043167i

2XLSYi

iIL1127643i

2XLSYi

FCL Oui

8/8

FCL Oui

8/8

FCL Oui

8/8

FCL Oui

8/8

1

15805

1

17320

1

17070

1

17320

SUR 18 PALETTES Di

i

SUR 20 PALETTES Di

i

SUR 20 PALETTES Di

i

SUR 20 PALETTES Di

i

i013-1

iCT 1980 11385

i013-2

iCT 2200 12650

i013-3

iCT 2200 12650

i013-4

iCT 2200 12650

iIL / HFA

i

i300027804

iDOC01346253

iPONU4928528

ICT05286117i

i45R1

i4750

iIL1049658i

2XLSYi

FCL Oui

0/0

1

30883

SUR 20 PALETTES Di

i

i014-1

iBG 1476 26133

iIL / HFA

i

i300027925

iDOC01346254

iMRKU6922337

ICT05286118i

i22G0

i2170

i01017367i

2XLSYi

FCL 1

22170

SUR 20 PALETTES Mi

i

i015-1

iBG 20 20000

iIL / HFA

i

i300027965

iDOC01346255

iMWCU5225108

ICT05286119i

i45R1

i4400

iIL1127542i

2XLSYi

FCL Oui

4/4

1

27587

SUR 21 PALETTES Ai

i

i016-1

iCT 5386 23187

iIL / HFA

i

i559406207

iDOC01346256

iAPMU8073790

ICT05286120i

iMSKU0708280

ICT05286121i

i45G1

i3880

i45G1

i3880

i531233i

2XLSYi

i531250i

2XLSYi

FCL

FCL

1

10043

1

9629

FLEXIBLESi

i

FLEXIBLESi

i

i017-1

iBX 118 6163

i017-2

iBX 504 5749

iIL / HFA

i

i559456703

iDOC01346257

iMSKU8451449

ICT05286122i

i45G1

i3880

iIL1037898i

2XLSYi

FCL 1

8948

POUBELLESi

i

i018-1

iPK 600 5068

iIL / HFA

i

i559456802

iDOC01346258

iMWCU6748783

ICT05286123i

iMWCU5315808

ICT05286124i

i45R1

i4400

i45R1

i4400

iIL1049618i

2XLSYi

iIL1049611i

2XLSYi

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

1

30091

1

29464

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

i019-1

iCT 2214 25691

i019-2

iCT 2496 25064

Annonce Prévisionnelle
de Déchargement

EDITE LE : 26/02/2013 12:21 PAR : CHAGUERA FIN DE SAISIE LE
: 25/02/2013 14:22 CONSOLIDATION

LE : ZONE RL :

IDENTIFICATION : APD00107790 ATP : ATP00023572 NAVIRE : URANUS PAVILLON : MH ETA : 26/02/2013 05:00



Port d'origine : IL / HFA Agent fret : SEAGOAG Courtier : LCACO

Dernier port de
chargemt.

Référence BL

Id AP+ BL

Réf. Equip / March

Id AP+ AMQ

Type

Tare

Scellés

Lieu RL

Vide FCL/LCLFrigo

Dgx Car/Mer T°

Nombre de colis

Poids Brut

Description marchandise

Marques et numéros

Ref. Marchandises contenues

Cond. Nbre. Poids

iMNBU3270220

ICT05286125i

iMWCU6581802

ICT05286126i

iMWCU6938530

ICT05286127i

iMMAU1149462

ICT05286128i

iMNBU3011450

ICT05286129i

iMWCU6072301

ICT05286130i

iMMAU1034437

ICT05286131i

i45R1

i4400

i45R1

i4670

i45R1

i4670

i45R1

i4420

i45R1

i4420

i45R1

i4300

i45R1

i4420

iIL1054508i

2XLSYi

iIL1049526i

2XLSYi

iIL1043191i

2XLSYi

iIL1054579i

2XLSYi

iIL1049719i

2XLSYi

iIL1049501i

2XLSYi

iIL1049558i

2XLSYi

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

FCL Oui

5/5

FCL Oui

8/8

FCL Oui

2/2

1

30185

1

28207

1

30083

1

29895

1

27500

1

26129

1

26933

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Ai

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

i019-3

iCT 2226 25785

i019-4

iCT 2673 23537

i019-5

iCT 2324 25413

i019-6

iCT 2292 25475

i019-7

iCT 5280 23080

i019-8

iCT 1352 21829

i019-9

iCT 1540 22513

iIL / HFA

i

i559459288

iDOC01346259

iPONU4912985

ICT05286132i

iMWCU6659120

ICT05286133i

iMNBU3067568

ICT05286134i

iMWCU6223671

ICT05286135i

i45R1

i4750

i45R1

i4550

i45R1

i4420

i45R1

i4550

iIL1049667i

2XLSYi

iIL1127559i

2XLSYi

iIL1127556i

2XLSYi

iIL1049595i

2XLSYi

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

FCL Oui

2/2

1

28411

1

27427

1

26790

1

29641

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

i020-1

iCT 1797 23661

i020-2

iCT 2090 22877

i020-3

iCT 2096 22370

i020-4

iCT 1872 25091

iIL / HFA

i

i559459678

iDOC01346260

iPONU7228575

ICT05286136i

i45G1

i3940

iIL1133012i

2XLSYi

FCL 1

25845

SUR 21 PALETTES Di

i

i021-1

iCT 1365 21905

iIL / HFA

i

i559461574

iDOC01346261

iMSKU1467130

ICT05286137i

i45G1

i3880

iIL1127663i

2XLSYi

FCL 1

11651

SERVIETTESi

i

i022-1

iCT 420 7771

iIL / HFA

i

i559467502

iDOC01346262

iMSKU9075813

ICT05286138i

i45G1

i3880

iIL1037842i

2XLSYi

FCL 1

12203

MAISONS (JOUETS)i

i

i023-1

iPK 580 8323

iIL / HFA

i

i559469695

iDOC01346263

iPONU4854195

ICT05286139i

iMWCU5219620

ICT05286140i

i45R1

i4850

i45R1

i4520

iIL1127656i

2XLSYi

iIL1127658i

2XLSYi

FCL Oui

7/7

FCL Oui

7/7

1

17929

1

17104

SUR 21 PALETTES Di

i

SUR 21 PALETTES Di

i

i024-1

iCT 2378 13079

i024-2

iCT 2288 12584

Annonce Prévisionnelle
de Déchargement

EDITE LE : 26/02/2013 12:21 PAR : CHAGUERA FIN DE SAISIE LE
: 25/02/2013 14:22 CONSOLIDATION

LE : ZONE RL :

IDENTIFICATION : APD00107790 ATP : ATP00023572 NAVIRE : URANUS PAVILLON : MH ETA : 26/02/2013 05:00



Port d'origine : EG / ALY Agent fret : SEAGOAG Courtier : LCACO

Dernier port de
chargemt.

Référence BL

Id AP+ BL

Réf. Equip / March

Id AP+ AMQ

Type

Tare

Scellés

Lieu RL

Vide FCL/LCLFrigo

Dgx Car/Mer T°

Nombre de colis

Poids Brut

Description marchandise

Marques et numéros

Ref. Marchandises contenues

Cond. Nbre. Poids

iEG / ALY

i

iSEJ075719

iDOC01346240

iMSKU5069290

ICT05286085i

i22G0

i2170

i844132i

2XLSYi

FCL 1

3710

FARDEAU VIDEi

i

i001-1

iPK 1 1540

iEG / ALY

i

iSEJ078709

iDOC01346241

iMNBU3282112

ICT05286086i

i45R1

i4300

iEG0812172i

2XLSYi

FCL Oui

-20/-20

1

15300

ARTICHAUTS CONGELi

i

i002-1

iCT 1716 11000

iEG / ALY

i

iSEJ079228

iDOC01346242

iMSKU5769652

ICT05286087i

iMSKU7971235

ICT05286088i

iMSKU2759075

ICT05286089i

iMSKU5687554

ICT05286090i

iMRKU8951484

ICT05286091i

i22G0

i2170

i22G0

i2180

i22G0

i2260

i22G0

i2180

i22G0

i2170

iEG0861717i

2XLSYi

iUFFED
PARTIALLYi

2XLSYi

iEG0861719i

2XLSYi

iEG0861690i

2XLSYi

iUFFED
PARTIALLYi

2XLSYi

FCL

FCL

FCL

FCL

FCL

1

28550

1

28560

1

28620

1

28540

1

28530

BRISURES DE RIZi

i

BRISURES DE RIZi

i

BRISURES DE RIZi

i

BRISURES DE RIZi

i

BRISURES DE RIZi

i

i003-1

iNE 1 26380

i003-2

iNE 1 26380

i003-3

iNE 1 26360

i003-4

iNE 1 26360

i003-5

iNE 1 26360

iEG / ALY

i

iSEJ079694

iDOC01346243

iMWCU6688133

ICT05286092i

i45R1

i4670

iEG0918455i

2XLSYi

FCL Oui

-20/-20

1

20170

LEGUMES CONGELESi

i

i004-1

iCT 1734 15500

Annonce Prévisionnelle
de Déchargement

EDITE LE : 26/02/2013 12:21 PAR : CHAGUERA FIN DE SAISIE LE
: 25/02/2013 14:22 CONSOLIDATION

LE : ZONE RL :

IDENTIFICATION : APD00107790 ATP : ATP00023572 NAVIRE : URANUS PAVILLON : MH ETA : 26/02/2013 05:00



Port d'origine : TR / MER Agent fret : SEAGOAG Courtier : LCACO

Dernier port de
chargemt.

Référence BL

Id AP+ BL

Réf. Equip / March

Id AP+ AMQ

Type

Tare

Scellés

Lieu RL

Vide FCL/LCLFrigo

Dgx Car/Mer T°

Nombre de colis

Poids Brut

Description marchandise

Marques et numéros

Ref. Marchandises contenues

Cond. Nbre. Poids

iTR / MER

i

iSEJ080657

iDOC01346267

iMSKU4477701

ICT05286146i

iMRKU6918050

ICT05286147i

i22G0

i2180

i22G0

i2170

iTR1465458i

2XLSYi

iTR1465457i

2XLSYi

FCL

FCL

1

22660

1

22650

PALETTES BRIQUETTi

i

PALETTES BRIQUETTi

i

i028-1

iPK 20 20480

i028-2

iPK 20 20480

iTR / MER

i

i300027169

iDOC01346265

iMSKU8302698

ICT05286144i

i45G1

i3880

iTR1464765i

2XLSYi

FCL 1

10760

COTON/ 20.800 BAGi

i

i026-1

iBX 1167 6880

iTR / MER

i

i559415130

iDOC01346266

iMRKU8439858

ICT05286145i

i22G0

i2170

iTR1464632i

2XLSYi

FCL 1

9030

TAPIS POLYESTERi

i

i027-1

iPC 646 6860

Annonce Prévisionnelle
de Déchargement

EDITE LE : 26/02/2013 12:21 PAR : CHAGUERA FIN DE SAISIE LE
: 25/02/2013 14:22 CONSOLIDATION

LE : ZONE RL :

IDENTIFICATION : APD00107790 ATP : ATP00023572 NAVIRE : URANUS PAVILLON : MH ETA : 26/02/2013 05:00





Aperçu général :  

Gérer la présence de gaz toxiques dans les conteneurs maritimes 

 

Traduction effectuée par LARGYAG bvba avec l’autorisation de « Gezond Transport », Pays-Bas © 

Source: Gezond Transport, Janvier 2012 © 

 

Processus d’élaboration 

d’une politique de gestion  

« Gérer la présence de gaz 

toxiques dans les conteneurs »  

Processus opérationnel pour 

conteneurs maritimes 

Fiche info 2 : Instruction en cas d’alarme 

Fiche info 3 : Politique de gestion du risque 

Fiche info 4 : Procédure d’entreprise 

Fiche info 5 : Gaz toxiques et marchandises 

Fiche info 13 : Profil de risque d’un flux de 

conteneurs 

Fiche info 14 : Echantillonnage 

Fiche info 17 : Prévenir la présence de gaz 

toxiques dans les 

conteneurs maritimes 

Fiche info 18 : Education et instruction 

Fiche info 20 : Instructions de travail 

Réception des  

conteneurs maritimes 

Analyse et  

prise de mesures 

Autoriser l’accès au  

conteneur maritime 

Processus opérationnel : 

Réception de conteneurs 

maritimes (1) 

Processus opérationnel : 

 Catégorie A (2a) 

 Catégorie B (2b) 

 Catégorie C (2c) 

Processus opérationnel : 

Autoriser l’accès, 

l’ouverture et l’accès au 

conteneur maritime (3) 

Fiche info 1 : Evacuer des résidus de fumigation 

Fiche info 6 : Déchargement spécialisé 

Fiche info 7: Seuil d’exposition 

Fiche info 8 : Mesures additionnelles 

Fiche info 9 : Rapport de mesures 

Fiche info 10 : Effectuer des mesures 

Fiche info 11 : Formation pour effectuer ces 

mesures 

Fiche info 14 : Echantillonnage 

Fiche info 15 : Sous-traiter les mesures 

Fiche info 16 : Ventiler les conteneurs 

Fiche info 22.7 : Evacuer des résidus de phosphine 

 

Fiche info 2 : Instruction en cas d’alarme 

Fiche info 4 : Procédure d’entreprise 

Fiche info 6 : Déchargement spécialisé 

Fiche info 8 : Mesures additionnelles 

Fiche info 9 : Rapport de mesures 

Fiche info 12 : Enregistrement des mesures 

Fiche info 13 : Profil de risque d’un flux de 

conteneurs 

Fiche info 16 : Ventiler les conteneurs 

Fiche info 18 : Education et instruction 

Fiche info 19 : Autorisation d’accès 

Fiche info 21 : Contrôle par les collaborateurs 

Fiche info 22 : Gaz toxiques 

 












































































































